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CRISE DE L’EAU

CORONAVIRUS EN ALGÉRIE 
89 nouveaux cas, 72 guérisons et 02 décès
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MOSTAGANEM

Deux tentatives
de migration
clandestine
avortées

FOOT / LIGUE 1 (2021-2022)

La succession du
CRB est ouverte

Sport

GAZ NON
CONVENTIONNELS

Les réserves de
l'Algérie couvrent
150 ans de
consommation

PAIEMENT 
ÉLECTRONIQUE

50% des adultes
seront dotés de
cartes d’ici 2024

Les intervenants du secteur de la
monétique en Algérie tablent sur
la mise en circulation de 6 mil-

lions de cartes de paiement électro-
nique supplémentaires, permettant
d’atteindre l’objectif de doter 50% de
la population adulte d’une carte ban-
caire d’ici 2024, a indiqué lundi à
Alger l’administrateur du Groupement
d’intérêt économique monétique (GIE
Monétique), Madjid Messaoudene.
Précisant qu’actuellement 10 millions
de cartes bancaires (CIB ou Dahabia)
sont en circulation, M. Messaouden a
précisé que l’objectif est d’atteindre
16 millions de cartes d’ici 2024, per-
mettant de doter la moitié de la popu-
lation algérienne adulte d’une carte
bancaire. Il s’exprimait lors d’une
conférence sur la stratégie monétique
en Algérie, organisée en marge du
2ème Salon du Digital, Technologie et
IOT (Digitech) qui se tient du 16 au
18 octobre courant au Centre interna-
tional des Conférence (CIC) d’Alger.

Les réserves algériennes de
ressources gazières non
conventionnelles couvrent

150 ans de consommation, sur le
marché national et en terme d'ex-
portation, a indiqué lundi à Alger
le PDG du groupe Sonatrach,
Toufik Hakkar.
"Ces réserves sont considéra-
bles. Elles couvrent 150 ans de
l'équivalent de la consommation
actuelle, à l'intérieur et à l'exté-
rieur (quantités exportés)", a fait
savoir M. Hakkar lors d'une inter-
view accordée lundi soir à la télé-
vision nationale.
S'agissant de la valeur des hy-
drocarbures exportés par Sona-
trach durant l'année 2021, elle
s'élève à 25 milliards de dollars
au 9 septembre dernier, selon le
PDG qui prévoit la hausse des
revenus d'exportation à 33 mil-
liards de dollars à la fin de l'an-
née en cours.
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L’état d’urgence
est toujours 
en vigueur

SITUATION PANDÉMIQUE EN ALGÉRIE

Fin du confinement
partiel à partir
d’aujourd’hui

CÉLÉBRATION DU MAWLID À ALGER

2 blessés 
et 31 incendies 
dans 19 communes
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à destination 
du Canada
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MICRO-ENTREPRISES EN DIFFICULTÉ

Le gouvernement fixe les conditions
de refinancement
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Les producteurs de la filière lait ont ap-
pelé, lors d'une réunion tenue au siège
de la Confédération des Industriels et

Producteurs Algériens (CIPA) à l'interven-
tion du ministre de l’Agriculture et du Déve-
loppement rural pour trouver une solution à
leurs préoccupations, notamment en ce qui
concerne la marge bénéficiaire des trans-
formateurs de lait, jugée "faible", a indiqué
lundi un communiqué de la CIPA.
Lors de cette réunion élargie aux représen-
tants régionaux de la filière lait, les transfor-
mateurs de lait ont soulevé leurs

préoccupations entre autres, la question de
la marge "qui ne cesse de se réduire en-
gendrant une perte sèche qui risque de
mener l’entreprise à une paralysie", a ajouté
la CIPA.
A ce titre, les transformateurs de lait ont sol-
licité pour "la énième fois l’intervention du
ministre de l’Agriculture à fin de trouver une
solution urgente à ce problème".
La CIPA a rappelé que la réunion tenue
avec les représentants régionaux de la fi-
lière lait intervient quelques jours après une
rencontre avec le ministre de l’Agriculture et

le développement Rural en présence des
représentants des transformateurs de lait
en sachet.
La rencontre tenue avec le ministre avait
pour objet, selon le communiqué de la
CIPA, d’exposer les contraintes engendrées
dans le processus de production de lait.
Lors de leur dernière rencontre "les deux
parties avaient affiché leur confiance quant
à la mise en œuvre des solutions équitables
et définitives pour la filière lait", selon la
CIPA. 
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FILIÈRE LAIT

LA marge bénéficiaire au centre des discussions

"Une micro-entreprise est dite en dif-
ficulté lorsqu'elle n'est plus en me-
sure de poursuivre son activité ou

de rembourser ses crédits faute de modernisa-
tion ou d'adaptation à une nouvelle législation
ou réglementation", a précisé la même source.
"Les entreprises dont l'activité a cessé et dont le
matériel a été saisi ou vendu par les banques
sans recours au Fonds de caution mutuelle de
garantie risques sont également considérées
comme en difficulté au même titre que celles
ayant cessé leur activité à la suite d'un conten-
tieux judiciaire avec le fournisseur ou de la
mort d'animaux à cause d'une épidémie, d'une
catastrophe naturelle ou de tout incident né-
cessitant la présentation de documents justifi-
catifs".
Les micro-entreprises en difficulté sont égale-
ment celles qui après la cessation de leur acti-
vité ont été indemnisées par les compagnies
d'assurances et dont le montant de l'indemni-
sation a servi au remboursement du crédit
bancaire (accidents de la route, incendies ou
vols).
Sont également concernées les micro-entre-
prises dont l'activité a cessé après la détériora-
tion partielle ou intégrale de leur matériel à
cause d'un défaut de fabrication ou d'un vice
caché, selon la même source.
Les micro-entreprises en difficulté seront refi-
nancées selon la formule du financement
triangulaire prévu à l'article 3 du décret exécu-
tif 20-374 du 16 décembre 2020. L'apport per-
sonnel dans le cadre de ce financement
triangulaire consiste à 15% du montant global
de l'investissement lorsque celui-ci est inférieur
ou égal à 10.000.000 DA et 12% lorsque l'inves-
tissement est réalisé dans les zones spécifiques
et les Haut-Plateaux.
Ce taux est fixé à 10% lorsque l'investissement
est réalisé dans les régions du Sud. Afin de bé-
néficier du refinancement, les micro-entre-
prises en difficulté doivent présenter une étude
techno-économique réalisée par un expert

qualifié sur la rentabilité de l'investissement à
refinancer avec l'accomplissement de toutes les
mesures juridiques et exécutives en vue de la
récupération du crédit. Sont exclues des me-
sures de refinancement les micro-entreprises
en difficulté ayant bénéficié du "prêt non ré-
munéré supplémentaire d'exploitation" et rem-
boursé par le Fonds de caution mutuelle de
garantie risque.
Sont également exclues les micro-entreprises
qui ont bénéficié des mesures exceptionnelles
relatives au crédit bancaire ainsi que celles
dont les chefs ont procédé à la vente ou la li-
quidation du matériel.
Concernant les conditions d'octroi du "prêt

non rémunéré supplémentaire d'exploitation",
la même source a précisé que ce prêt ne saurait
dépasser 1.000.000 DA et qu'il est accordé à
titre exceptionnel aux jeunes promoteurs pour
poursuivre la réalisation de leurs projets.
Afin d'en bénéficier, la micro-entreprise doit
être en état d'insuffisance ou d'absence de li-
quidités, ou en état d'activité au moment du
dépôt de la demande.
En outre, elle doit faire preuve de l'existence de
son matériel essentiel. Néanmoins, elle ne doit
pas être bénéficiaire d'une indemnisation par
le Fonds de caution mutuelle de garantie
risque.
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MICRO-ENTREPRISE EN DIFFICULTÉ

Le gouvernement fixe 
les conditions de refinancement

MINISTÈRE DES 
TRANSPORTS
Reprise des vols à
destination du Canada

Le ministère des Transports a annoncé lundi
la reprise des vols réguliers à destination
du Canada (Montréal) et le renforcement du

programme des dessertes vers la Tunisie, et ce
dans le cadre des efforts du Gouvernement vi-
sant à renforcer le programme des vols assuré
par la compagnie nationale aérienne "Air Algé-
rie".
Selon un communiqué rendu public par le minis-
tère, les dessertes Alger-Montréal-Alger seront
à raison de trois (03) vols par semaine, alors
que le nombre de vols Alger-Tunis-Alger sera
augmenté à deux (02) par semaine pour attein-
dre le nombre de trois (03) vols hebdomadaires.
Pour la Tunisie, le programme des dessertes
sera appliqué le dimanche 24 octobre courant,
tandis que les vols à destination de Canada se-
ront à partir du 26 octobre, portant le nombre
des vols internationaux hebdomadaires de 44 à
49, ajoute la même source. Dans le cadre de la
réciprocité, les compagnies aériennes étran-
gères activant en Algérie programmeront le
même nombre de vols (49) pour atteindre un
nombre global des vols de (98) vols hebdoma-
daires de et vers Alger, a conclu le ministère.

CENTRE NATIONAL DU REGISTRE
DE COMMERCE (CNRC)

276. 296 nouvelles
opérations en neuf mois

Les services du Centre national du registre
de commerce (CNRC) ont enregistré, du-
rant les neufs premiers mois de l'année en

cours, 276.296 nouvelles opérations au niveau
national, a indiqué lundi un communiqué du mi-
nistère du Commerce. Selon le communiqué,
ces opérations concernent 129.925 opérations
de création de nouvelle entreprise, 78.910 modi-
fications et 67.457 radiations. Comparativement
aux neuf premiers mois de l'année 2020, le
nombre d'opérations enregistrées s'est élevé à
14,22%, "suite aux mesures prises, en vue
d'améliorer le climat d'affaires et encourager l'in-
vestissement", souligne la même source.
Le communiqué relève que le plus grand nom-
bre d'interventions pour personnes physiques a
été enregistré dans le secteur de la distribution
en détail (48,81%), suivi du secteur des services
(36,02%), puis de la production (9,32%).
S'agissant des personnes morales, le secteur
des services s'est taillé la part du lion avec
27,32% d'opérations, suivi par le secteur de la
production des marchandises et le secteur de
l'importation de la vente en l'état, lit-on dans le
communiqué. Au 30 septembre 2021, le CNRC
a estimé le nombre global des entreprises qui
détiennent des registres commerciaux électro-
niques à 1.494.924 entreprises, soit un 68,4%
du total des commerçants inscrits. 

L'ÉVALUATION PÉDAGOGIQUE
POUR L'ANNÉE 2021-2022

La tutelle fixe les dispositions
relatives aux trois cycles
d'enseignement

Le ministère de l'Education nationale a fixé
les dispositions régissant l'évaluation des
élèves dans les trois cycles d'enseignement

pour l'année scolaire 2021-2022, suivant le
planning exceptionnel mis en place suite à la
propagation du coronavirus (Covid-19), a indi-
qué lundi un communiqué du ministère. Le com-
muniqué rappelle les types d'évaluation
pédagogique des élèves dans les trois cycles
d'enseignement. Il s'agit, en premier lieu, de
procéder à une évaluation individuelle de
l'élève, à savoir les activités d'évaluation aux-
quelles procède l'enseignant, de façon indivi-
duelle ou collective au début de chaque année
scolaire. Cette démarche vise à connaitre les
acquis en amont des élèves et déceler leurs la-
cunes pour permettre à l'enseignant d'adapter
l'enseignement selon les besoins et les difficul-
tés que rencontrent les élèves, et partant pro-
grammer des séances de soutien pédagogique
si nécessaire.
L'évaluation repose également sur la formation
intégrée dans le processus d'enseignement qui
vise à connaitre le degré d'assimilation des
élèves et mettre en exergue le progrès accompli
et/ou les difficultés que rencontrent les élèves,
ce qui permet à l'enseignant de modifier l'ensei-
gnement et d'organiser le soutien pédagogique
pour pallier ces difficultés. 
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Brèves

Le ministère délégué auprès du Premier ministre chargé de la Micro-entreprise a défini les types de micro-entre-
prises en difficulté et les conditions de leur refinancement, a indiqué un communiqué du ministère.
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Quelque 37 médicaments importés sont
passés à la production locale dans des
segments à forte valeur ajoutée, durant

les cinq premiers mois de l'année 2021, a indi-
qué le ministère de l'Industrie pharmaceutique
dans un communiqué.
Selon la même source, le Comité économique
intersectoriel des médicaments
a réussi à orienter les investisseurs vers des pro-
duits à forte valeur ajoutée, avec 37 médica-
ments importées qui sont passés à la
production locale, constituant une substitution
directe à l'importation et 16 premiers bio simi-
laires enregistrés.
Cela a permis de générer pour ces seuls pro-
duits une économie de près de 100 millions de

dollars, précise le communiqué publié sur le site
web du ministère. Ce bilan a été présenté lors
de la réunion de travail et de coordination, pré-
sidée par le ministre de l'Industrie pharmaceu-
tique, Abderrahmane Djamel Lotfi
Benbahmed, avec les membres du comité.
Globalement, le comité a traité depuis son ins-
tallation en janvier dernier, 1.377 dossiers dont
1.058 produits fabriqués localement et 319 pro-
duits importés.
Le travail du comité a permis également la prio-
risation de l'enregistrement des médicaments
génériques avec 34 produits pharmaceutiques
hospitaliers et 27 médicaments biosimilaires et
ce dans le but de pallier aux situations monopo-
listiques en favorisant la concurrence pour la

baisse des prix. La réunion à été l'occasion pour
M. Benbahmed pour donner quelques orienta-
tions concernant la nouvelle procédure de fixa-
tion de prix a même de trouver un équilibre
entre le développement de l'industrie pharma-
ceutique nationale et la régulation budgétaire
par la maîtrise des dépenses des caisses de la sé-
curité sociale.
Cette nouvelle procédure de fixation de prix a
pour objectif de satisfaire le besoin et l'intérêt
thérapeutique car les économies réalisées à tra-
vers les différentes mécanismes seront réaffec-
tés pour l'acquisition des produits innovants,
notamment pour les maladies rares et l'oncolo-
gie, ajoute la même source.

R.N

INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE

37 médicaments importés sont passés à la production locale
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Les barrages exploités en Algérie se
sont vidés de 68%, en raison des
faibles précipitations, selon Musta-

pha Chaouchi, conseiller à la communi-
cation du ministre des Ressources en eau
et de la Sécurité hydrique.
Par régions, ce taux est d’environ 79 %
dans l'Ouest du pays, de 73% dans le bas-
sin du Cheliff et de 82% seulement dans
la partie Centre. Par contre, il demeure à
un niveau "satisfaisant" à l'Est du pays,
avec un taux de 42%.
Le phénomène est dû, selon le même res-
ponsable, au changement climatique qui
s’est traduit par "un déficit pluviomé-
trique important, se situant actuellement
entre 40 et 50% par rapport à la moyenne
interannuelle, sur l'Ouest et le Centre du
pays". Cette situation est, en outre, aggra-
vée par des fuites sur les réseaux de pro-
duction et de distribution et par des vols
du précieux liquide par des agriculteurs
constatés depuis le début du mois d’octo-
bre. Ainsi, 50% des 95.000 m3/j refoulés
depuis le barrage du Ghrib ont été illéga-
lement prélevés par des cultivateurs in-
délicats. D'autre part, 28 actes de vol de
câbles électriques et de disjoncteurs ont
été enregistrés au niveau des forages de-
puis le début septembre 2021. Les larcins
ont engendré un déficit global de pro-
duction de 112.000 m3, soit des pertes
journalières équivalentes à 5.000 m3/j.
Pour remédier à cette crise qui pèse non
seulement sur le quotidien des habitants
de plusieurs régions du pays, mais aussi
sur le monde paysan, le département
Mustapha Kamel Mihoub a pris des me-
sures urgentes.
"Dès l'apparition des premiers signes du
stress hydrique, un certain nombre d'ac-
tions ont été initiées par le secteur sous
forme de plans d'urgences successifs
pour atténuer l'impact de la crise sur
l'alimentation en eau potable des popula-
tions de 20 wilayas impactées, en fonc-
tion des niveaux de déficit qu'elles ont
connu", a déclaré Mustapha Chaouchi.
Ce dernier a précisé que le programme
d'urgence concerne 12 wilayas : Souk-
Ahras, Tébessa, Sétif, Bordj-Bou-Arre-
ridj, Mostaganem et Relizane, qui ont
bénéficié de projets qui, une fois achevés,
permettront de normaliser leur situation
en alimentation en eau potable (AEP).
En revanche, la situation de Béjaïa, Aïn

Defla, Mascara, Tlemcen, Sidi Bel Abbes
et d’Oran, nécessitent des actions com-
plémentaires en plus de ce qui est déjà
engagé.

LES WILAYAS PRIORITAIRES IDENTIFIÉES
Concernant Alger, le même fonction-
naire a indiqué que la mise en exploita-
tion de nouveaux forages "ont permis
d'atteindre une production de 300.000
m3/j, un volume appelé à augmenter au
fur et à mesure de la réception des fo-
rages en cours de réalisation". Il a ajouté
que "actuellement, la production d'eau
totale d'Alger se situe autour de 750.000
m3/ j, du fait de la crise hydrique".
Pour ce qui est du dessalement d'eau de
mer, Chaouchi a affirmé que les cinq wi-
layas prioritaires ont été identifiées pour
l'implantation des cinq nouvelles stations
(SDEM) de plus 300.000 m3/j chacune.
Ainsi, les cinq grands projets à lancer
dans "les plus brefs délais", sont ceux de
Cap Blanc (Oran), Alger Ouest (Fouka,
wilaya de Tipasa), Alger Est (Cap Djinet,
wilaya de Boumerdes), Béjaïa et El Tarf.
"La réalisation et la mise en service de
ces SDEM à l'horizon 2024 permettra
une capacité de production d'une
moyenne de 615 millions m3 d'eau par

an, qui s'ajoutera à celle déjà produite ac-
tuellement qui est de 770 millions m3
par an, soit une production totale de
1,385 milliards m3 par an", a-t-il détaillé.
Avec la mise en service de ces stations,
les besoins en eau des wilayas du nord du
pays, où 35 millions d'habitants vivent,
seront pris en charge à hauteur de 42%.
Ce taux pourra, selon lui, évoluer à plus
de 60% à l'horizon 2030, avec le renfort
de six autres SDEM qui seront réalisées
dans une deuxième phase, notamment à
Tlemcen, Mostaganem, Chlef, Tizi
Ouzou, Jijel et Skikda.
Le conseiller a, d'autre part, précisé que
la réalisation des stations de la première
phase "doit obéir aux conditions néces-
saires à la mise en place d'une véritable
stratégie industrielle du dessalement
d'eau de mer et de déminéralisation des
eaux souterraines du Sud".
L’exploitation l'Albien dans le sous-sol sa-
harien n’est pas encore à l’ordre du jour.
Le comportement de cette nappe fragile
que l'Algérie partage avec la Libye et la
Tunisie est soumis à l’observation du sec-
teur. La réserve sera, probablement, lais-
sée comme ressource aux générations
futures.

Mohamed Badaoui

CRISE DE L’EAU

L’état d’urgence est toujours 
en vigueur

La faiblesse de la pluviométrie, les fuites dans les canalisations, le vol d’eau et d’équipements par certains
agriculteurs indélicats ont fortement perturbé l’alimentation en eau dans plusieurs régions du pays. Les
autorités ont adopté des mesures d’urgence pour parer au plus pressé.   

Le ministre de l'Intérieur, des
Collectivités locales et de
l'Aménagement du territoire,
Kamel Beldjoud a présenté,
lundi, le projet de loi portant
organisation territoriale du
pays, devant la commission
des affaires juridiques et ad-
ministratives du Conseil de la
nation, indique un communi-
qué de la chambre haute du
parlement.
La commission des affaires
juridiques, administratives,
des droits de l'Homme, de
l'organisation locale, de
l'aménagement du territoire
et du découpage territorial du
Conseil de la nation, a en-
tendu le ministre de l'Inté-

rieur, des Collectivités locales
et de l'Aménagement du terri-
toire qui a présenté le projet
de loi portant approbation de
l'ordonnance 21-03 du 25
mars 2021 modifiant et com-
plétant la loi 84-09 du 4 fé-
vrier 1984 relative à
l'organisation territoriale du
pays, a précisé le communi-
qué.
Dans son exposé, M. Beld-
joud a fait savoir que les mo-
difications apportées portent
notamment sur "la prolonga-
tion du calendrier d'applica-
tion de la loi 19-12 du 11
décembre 2019 modifiant et
complétant la loi 84-09 du 4
février 1984 relative à l'orga-

nisation territoriale du pays,
particulièrement le transfert
progressif des prérogatives
et des engagements relatifs à
la gestion des services et des
structures des nouvelles wi-
layas jusqu'au 31 décembre
2021 fixé par la loi 19-12 au
31 décembre 2020, mais une
prolongation a été décidée vu
la situation pandémique".
"Ce transfert progressif des
prérogatives est motivé par
un souci de rapprochement
de l'administration du citoyen,
renforcer sa participation
dans la gestion de ses af-
faires, atténuer sa souf-
france, prendre en charge
ses besoins et insuffler la dy-

namique requise pour le dé-
veloppement local au grand
Sud", a mis en avant le mi-
nistre de l'Intérieur, affirmant
"la détermination de l'Etat à
aller de l'avant dans le pro-
cessus d'édification d'un nou-
vel Etat où se concrétise le
développement en faveur de
tous".
La Commission des affaires
juridiques du Conseil de la
nation s'emploie à l'élabora-
tion d'un rapport sur le projet
d'ordonnance 21-03 susmen-
tionné en vue de sa présen-
tation en plénière pour
adoption, a conclu le commu-
niqué.

APS    

ORGANISATION TERRITORIALE DU PAYS

Un projet de loi devant la commission spécialisée au Sénat

SITUATION PANDÉMIQUE
EN ALGÉRIE

Fin du confinement
partiel à partir
d’aujourd’hui

Le confinement partiel à domicile, ac-
tuellement applicable dans vingt trois
wilayas, sera levé totalement à

compter de mercredi, indique lundi un
communiqué des services du Premier mi-
nistre.
Le communiqué précise, à ce titre, que
ces mesures "sont prévues pour une pé-
riode de vingt et un (21) jours et prennent
effet à compter du mercredi 20 octobre
2021. Il s'agit d'abord, en matière de
confinement partiel à domicile, de "la
levée de la mesure de confinement partiel
à domicile actuellement applicable dans
les vingt trois (23) wilayas concernées".
En matière d’activités sociales et écono-
miques, le communiqué fait état de "la re-
conduction des mesures applicables aux
marchés ordinaires et aux marchés heb-
domadaires se rapportant au renforce-
ment du dispositif de contrôle par les
services compétents afin de s’assurer du
respect des mesures de prévention et de
protection et de l’application des sanc-
tions prévues par la réglementation en vi-
gueur à l’encontre des contrevenants".
En matière de regroupements et rassem-
blements publics, les services du Premier
ministre annoncent "la reconduction de la
mesure d'interdiction, à travers le territoire
national, de tout type de rassemblement
de personnes et de regroupement fami-
lial, notamment la célébration de ma-
riages et de circoncision et autres
événements".
La mesure relative au retrait définitif de
l’autorisation d’exercice de l’activité pour
les salles des fêtes qui enfreignent l’inter-
diction en vigueur est également recon-
duite.
Le Gouvernement rappelle, dans ce
contexte, que "la levée de la mesure de
confinement partiel à domicile sur l’en-
semble du territoire national, consécutive-
ment à la diminution des cas de
contamination enregistrée ces derniers
jours, ne signifie pas pour autant que le
risque soit totalement écarté et qu’elle ne
doit pas conduire au relâchement de la vi-
gilance de la part des citoyens".
"Bien au contraire, la levée de la mesure
de confinement doit inciter à soutenir
cette tendance à la baisse du taux d’inci-
dence de l’épidémie, mais à condition que
les citoyens poursuivent, de manière ri-
goureuse, le respect des gestes barrières
ainsi que l’application des différents proto-
coles sanitaires adoptés par le comité
scientifique de suivi de l'évolution de la
pandémie du Coronavirus (COVID-19) et
dédiés aux différentes activités écono-
miques, commerciales et sociales", a-t-il
affirmé.
Le Gouvernement insiste, à ce titre, sur
"l’importance de la vaccination qui ne
connait pas encore le rythme et la dyna-
mique souhaités, alors qu’elle constitue le
meilleur moyen de prévention et de pro-
tection des citoyens et de la société en
général". Pour le gouvernement, la vacci-
nation "demeure l’élément essentiel
concourant à la normalisation de la situa-
tion et à la reprise totale des activités éco-
nomiques et sociales, car plus on
avancera dans la vaccination, plus on
s’éloignera du recours aux mesures res-
trictives à la mobilité". Il réitère, à l'occa-
sion, ses appels en direction des
citoyennes et des citoyens non encore
vaccinés à l’effet de "participer massive-
ment aux campagnes de vaccination qui
se poursuivent à travers le territoire natio-
nal et ce, dans l’objectif de prémunir nos
concitoyens de la gravité des effets de
cette pandémie".

R.N



Précisant qu’actuellement 10 millions
de cartes bancaires (CIB ou Dahabia)
sont en circulation, M. Messaouden a

précisé que l’objectif est d’atteindre 16 mil-
lions de cartes d’ici 2024, permettant de
doter la moitié de la population algérienne
adulte d’une carte bancaire. Il s’exprimait
lors d’une conférence sur la stratégie moné-
tique en Algérie, organisée en marge du
2ème Salon du Digital, Technologie et IOT
(Digitech) qui se tient du 16 au 18 octobre
courant au Centre international des Confé-
rence (CIC) d’Alger.
Messaoudene a aussi souligné que la straté-
gie nationale, dans ce domaine, repose éga-
lement sur la poursuite de la généralisation
des terminaux de paiement électronique
(TPE), précisant que plus de 39.000 TPE
sont aujourd'hui opérationnels à travers le
territoire national. Le développement du
paiement par internet est également inscrit
comme un axe important dans cette straté-
gie, a ajouté Messaoudene, rappelant que la
mise en place d’un portail web permettant
de drainer les web marchands et faciliter
leur intégration dans ce processus a considé-
rablement accéléré cette opération.
Le paiement par internet sera également
boosté par la mise en place de l’interopéra-
bilité entre les cartes CIB (banques) et Da-
habia (Algérie Poste), a noté le responsable,
expliquant que cette opération permettra
aux clients disposants une carte Dahabia de
payer des services auprès des web mar-
chands, dont la plupart d’entre eux sont do-
miciliés aux niveaux des banques.
Rappelant qu’Algérie poste détient la majo-
rité des cartes bancaire en circulation, M.
Messaoudene estime cette jonction entre les

deux réseaux, entrée dans "sa phase finale"
pour se concrétiser dans "les semaines à
venir", permettra de dynamiser le paiement
par internet en Algérie. Pour sa part, le re-
présentant de la Société d'automatisation
des transactions interbancaires et de moné-
tique (Satim), Mohamed Nabil Dehri, a in-
diqué dans son intervention sur "l’émission
instantanée E-Paiment", que ce mode de
paiement qui a commencé timidement en
Algérie en novembre 2016 avec 10 web mar-
chands, notamment les grandes sociétés
(Air Algérie, Sonelgaz, Seaal), s’est déve-
loppé davantage dernièrement.
L’arrivée du cadre réglementaire (loi sur le
E-commerce) en 2018, puis le portail digital
du E-paiement début 2021, permettant aux
opérateurs et aux commerçants d’intégrer ce
mode de paiement, a fait passer le nombre
des web marchands de 30 en 2018 à 120 ac-
tuellement, tandis que 200 web marchands
sont en cours de certification, a-t-il précisé.
Dans ce sens, il a souligné que l’objectif est
d’atteindre au moins 500 web marchands
d’ici la fin de l’année en cours et plus de
1.000 web marchands à partir de 2022, ajou-
tant que la mise en place prochaine de l’in-
teropérabilité entre les cartes CIB et
Dahabia sera d’un grand apport sur le déve-
loppement du paiement électronique, web et
mobile en Algérie.
Par ailleurs, dans son intervention sur "la di-
gitalisation bancaire et expérience client", le
chef de département marketing et commu-
nication de Gulf Bank Algeria (AGB),
Amine Kermezli, a souligné la mutation du
consommateur algérien vers le digital ces
dernières années, ce qui a imposé aux
banques de suivre cette transformation.

Le Covid-19 a boosté le secteur
A ce titre, il a rappelé que le secteur de la mo-
nétique en Algérie comptait actuellement
3.052 distributeurs automatiques de billets
(DAB), 10 millions de cartes (CIB et Daha-
bia), 39.104 TPE et 120 web marchands.
Cette mutation "s’est accélérée", selon lui, de-
puis la propagation de la pandémie du
Covid-19 en Algérie qui a permis de trouver
des solutions digitales pour servir le client à
distance et la dématérialisation de certains
processus au niveau des banques. 
Un avis partagé par le représentant de la star-
tup Beyn, spécialisée dans la Fintech, Reda
Benbouzid, qui a estimé qu’actuellement la
transformation digitale est au centre de tous
les cœurs des métiers (banques, commerce,
transport), tandis que l’écosystème digital est
en pleine expansion en Algérie, notamment
avec la volonté affichée par les pouvoirs pu-
blics d’aller vers une économie numérique. Il
a également souligné que le payement déma-
térialisé "commence à rentrer dans les mœurs
de l’algérien", renforcé par l’épisode de la pan-
démie du Covid-19 qui a incité davantage les
clients à opter pour ce type de transaction,
notamment après l’instauration des mesures
du confinement et la distanciation sociale.
A cet effet, le développement des solutions
digitales et numériques pour mieux répondre
aux besoins des clients s'avère "une nécessité
absolue" selon M. Benbouzid, précisant que le
rôle des startups dans cet écosystème est de
proposer "des idées brillantes destinées à de-
venir des opportunités concrètes" au service
des clients, des opérateurs et de l’économe na-
tionale.

APS

PAIEMENT ÉLECTRONIQUE

50% des adultes seront dotés 
de cartes d’ici 2024

Les intervenants du secteur de la monétique en Algérie tablent sur la mise en circulation de 6 millions de cartes de
paiement électronique supplémentaires, permettant d’atteindre l’objectif de doter 50% de la population adulte
d’une carte bancaire d’ici 2024, a indiqué lundi à Alger l’administrateur du Groupement d’intérêt économique
monétique (GIE Monétique), Madjid Messaoudene.
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TÉLÉCOMMUNICATIONS

L’introduction 
de la 5G nécessite un
écosystème préalable

L'introduction de la 5G en Algérie
doit "nécessairement" être précé-
dée d'un écosystème favorable à

cette nouvelle technologie, ont affirmé
lundi à Alger des opérateurs activant
dans le domaine des télécommunica-
tions.
"Avant d'introduire la 5G en Algérie, il
faut d'abord préparer un écosystème
adapté pour avoir accès à cette nou-
velle technologie qui promet un saut
technologique en matière de connecti-
vité par rapport à la 4G", a indiqué le di-
recteur général d'Ericsson Algérie,
Yacine Zerrouki, lors d'un débat sur le
thème "Que prévoit l'Algérie pour la
5G", tenu en marge de la 2ème édition
du Salon du digital, technologie et Iot
(Digitech 2021).
Pour lui, les conditions nécessaires au
déploiement de la 5G, "qui ne peut se
faire avant 2023", sont d’abord la libéra-
tion des fréquences, l’augmentation de
la bande passante internationale et une
couverture 4G appréciable du territoire
national et qui constituera le socle de
cette nouvelle technologie. Il a expliqué
qu'Ericsson commercialise déjà des
équipements "5G ready" et ce, depuis
2016, l’objectif étant de réduire son
temps de déploiement quand la déci-
sion sera prise par les autorités algé-
riennes.
De son côté, le représentant de Nokia
Algérie, Karim Hadjarab, a fait savoir
que le taux de pénétration de la 5G
dans le monde est actuellement "très
faible" variant entre 2 à 3%, soulignant
l'impérative pour l'Algérie de préparer
d'abord le terrain à la 5G à travers la
mise en place d'un écosystème adé-
quat, avant de se lancer dans cette nou-
velle technologie. "Il faut d'abord mettre
en exergue les besoins et préparer les
utilisateurs par des explications avant
de penser à déployer la 5G", a-t-il dit,
notant que la 5G a été conçue pour sa-
tisfaire les besoins croissants de com-
munication toujours plus rapides des
usagers notamment du secteur écono-
mique.
La 5G offre le très haut débit garanti et
une faible latence qui vont bouleverser
les usages, constituant ainsi une rupture
technologique par rapport aux généra-
tions précédentes (4G, 3G et 2G) et
permet de connecter plusieurs technolo-
gies (le cloud, l’intelligence artificielle,
l’IoT-Internet des objets et la réalité vir-
tuelle/augmentée) pour mieux répondre
aux nouvelles attentes des clients et
aux défis des marchés, a-t-il expliqué.
Pour sa part, le représentant de Huawei
Algérie, Abderrahmane Tekfi, a souligné
l'importance de commencer par vulgari-
ser le concept de la 5G en organisant
des formations expliquant cette techno-
logie, ajoutant que Huawei coopère
avec plusieurs universités en Algérie
dans le cadre du programme ICT Aca-
démie dans l'objectif de vulgariser ce
concept.
"La 5G est un accélérateur en matière
économique et apporte beaucoup d'op-
portunités pour le gouvernement et les
entreprises créatrices de valeurs ajou-
tés", a indiqué le responsable de Hua-
wei dont l'entreprise a commencé le
développement de la 5G en 2009, cou-
ronnée par une solution complète en
2012 et qui possède 11 références mon-
diales dans la 5G.
Pour le représentant de l'opérateur de la
téléphonie mobile, Nacereddine
Mayout, il faut d'abord amortir l'investis-
sement dans le cadre du déploiement
de la 4G lancée en 2016 en Algérie
pour ensuite penser à introduire la 5G.
"Toutes le plateformes sont migrables
vers la 5G. On peut les adapter à la
5G", a-t-il ajouté. 

R.N

La Commission de régulation de l’électri-
cité et du gaz (CREG) a traité 77 recours
depuis 2019 et jusqu’à juin dernier, a indi-

qué lundi à Alger, le directeur de la protection
des consommateurs et Conciliation au sein de
la Commission, Smail Bazizi.
Parmi ces recours, 38% étaient liés aux pro-
blèmes de raccordement et 34% liés aux
contestations de factures, a fait savoir M. Ba-
zizi lors d’une rencontre régionale tripartite
entre la Commission de régulation de l’électri-
cité et du gaz (CREG), les associations de
protection des consommateurs et les direc-

tions de l’énergie. Par ailleurs, le premier res-
ponsable de la CREG a évoqué les princi-
pales contraintes dans le traitement des
recours. Dans ce cadre, il a souligné que cer-
tains consommateurs ignorent la procédure à
suivre pour introduire une réclamation auprès
du distributeur ou auprès de la CREG. Parmi
les autres contraintes, il a cité la réception de
dossiers de recours incomplets et les délais
de réponse du distributeur à la CREG, ce qui
induit des délais supplémentaires pour les rè-
glements des recours.
En outre, M. Bazizi a cité les principes en ma-

tière de protection des consommateurs de la
loi 02-01 relative à l’électricité et à la distribu-
tion du gaz par canalisations. Il a souligné que
cette loi assure plus de transparence à travers
des règles claires écrites, la non discrimination
dans le raccordement, dans l’accès aux ré-
seaux et pour la péréquation des tarifs. Elle
assure également, a-t-il poursuivi, l’égalité de
traitement, la diffusion de l’information, notam-
ment concernant les pannes et les coupures,
ainsi que l’engagement sur la qualité et la
continuité de service. 

R.N

COMMISSION DE RÉGULATION DE L’ÉLECTRICITÉ ET DU GAZ (CREG)

77 recours traités depuis 2019 dont 38% liés au raccordement
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GAZODUC TRANSSAHARIEN
L'Algérie accorde une
"attention particulière" 
à la concrétisation

Le ministre de l’Energie et des Mines, Moha-
med Arkab, a pris part, lundi par visioconfé-
rence, à la réunion de haut niveau de la

Commission Africaine de l'Energie (AFREC) au
cours de laquelle il a souligné l'"attention parti-
culière" accordée par l'Algérie à la concrétisa-
tion du projet de gazoduc transsaharien (TSGP)
reliant le gaz naturel nigérian à l'Europe via le
réseau de gazoduc algérien.
Lors de cette réunion placée sous le thème "le
gaz naturel dans le paysage énergétique afri-
cain", M. Arkab a mis en avant la disposition de
l’Algérie à mettre à profit sa présence au sein
des organisations et institutions internationales
et régionales pour proposer des axes de coopé-
ration avec ses partenaires africains dans le do-
maine gazier, a indiqué un communiqué du
ministère.
A cette occasion, le ministre de l'Energie a dé-
claré que "l'Algérie accorde une attention parti-
culière à la concrétisation du projet de gazoduc
transsaharien (TSGP), reliant le gaz naturel ni-
gérian à l'Europe via le réseau de gazoduc al-
gérien". Selon M. Arkab, ce projet de gazoduc
devrait permettra "le renforcement des relations
de l'Algérie avec le Nigeria et le Niger" et que
ces pays "bénéficieront des avantages sociaux
et économiques résultant de ce projet", a pré-
cisé la même source.
Dans ce contexte, M. Arkab a souligné égale-
ment que l'Algérie est disposée à "répondre aux
préoccupations de ses partenaires africains
dans le sens de la sécurité de leurs approvision-
nements et la garantie de nos intérêts écono-
miques et industriels".
A ce propos, il a esquissé "le poids important de
l’industrie d’hydrocarbures dans l’économie na-
tionale, ainsi que le potentiel en termes de res-
sources et les progrès réalisés pour doter
l’Algérie d’une industrie pétrolière et gazière
moderne et performante, non seulement pour
répondre aux besoins du développement éco-
nomique et social du pays, mais aussi pour
consolider son rôle sur la scène énergétique
mondiale, comme fournisseur sûre et fiable".
M. Arkab a rappelé aussi l’effort déployé par l’Al-
gérie sur toute la chaîne de l’activité hydrocar-
bures en amont en aval, en intensifiant la
transformation pour répondre aux besoins crois-
sants du marché domestique et tirer profit de la
valeur ajoutée issue de cette activité. Il a égale-
ment fait part des efforts déployés par les pou-
voirs publics, permettant le raccordement de
plus de 62% des foyers algériens en gaz natu-
rel, avec 6,5 millions de clients, et une quasi-
électrification des foyers algériens (99%) avec
plus de 10.5 millions de clients en électricité,
pour une population actuelle de 43 millions".

CONTRATS À LONG
TERME DE LIVRAISONS
GAZIÈRES
Le garant d’une concertation
continue entre Sonatrach et
ses clients

Les contrats à long terme de livraisons ga-
zières, conclus par la compagnie nationale
des hydrocarbures Sonatrach avec la ma-

jorité de ses clients, garantissent un "méca-
nisme de concertation continu" entre l'acheteur
et le vendeur, a indiqué une source proche du
secteur énergétique.
Outre l'aspect relatif à la sécurité d'approvision-
nement, ce mécanisme de "concertation
continu" entre l'acheteur et le vendeur permet
de rechercher un point d'équilibre juste et ac-
ceptable", a précisé la même source.
Cet équilibre est essentiel pour pérenniser les
investissements dans l'amont gazier, lesquels
sont vitaux pour assurer la sécurité de l'approvi-
sionnement futur, a-t-on également expliqué.
Ainsi, ces contrats à long terme conclus avec la
majorité des clients de Sonatrach ont constitué
"un cadre ayant permis d'offrir des assurances
nécessaires aux producteurs pour consentir les
investissements requis aussi bien en amont
qu'en aval". Ils ont "permis aussi aux clients de
s'assurer une source d'approvisionnement sûre
et fiable d'une énergie conforme aux exigences
en contrepartie d'un prix confortable au
consommateur final des clients de Sonatrach",
a-t-on observé. Au vu de la situation actuelle du
marché gazier, la compagnie nationale des hy-
drocarbures Sonatrach a engagé des discus-
sions avec ses clients à l'effet d'examiner la
situation actuelle du marché gazier ainsi que les
perspectives de son évolution.
Ces discussions sont engagées dans le but de
"dégager des actions devant permettre de ga-
rantir aux clients un approvisionnement sûr et
stable et au producteur une visibilité devant lui
permettre de consentir les investissements né-
cessaires", selon la même source.

R.E

Le Premier ministre, ministre
des Finances, M. Aïmene Be-
nabderrahmane, a pris part,

lundi, par visioconférence, à des
rencontres avec les premiers res-
ponsables des institutions de Bre-
ton Woods, qui se tiennent à
l'occasion des Assemblées an-
nuelles du Groupe de la Banque
Mondiale (BM) et du Fonds moné-
taire international (FMI), a indiqué
un communiqué du ministère des
Finances. M. Benabderrahmane a
pris part à ces réunions en sa qua-
lité de Gouverneur de l’Algérie au-
près de la Banque Mondiale, a
précisé la même source ajoutant
que ces rencontres ont constitué
une plateforme d’échange et de
partage, ainsi qu'une occasion pour
exprimer les préoccupations sur les
questions de développement.
Dans ce cadre, le Premier ministre
et ministre des Finances a participé
à la rencontre des Gouverneurs
arabes avec le président de la BM,
où les discussions ont porté sur "les
principaux défis auxquels les pays
arabes sont confrontés". Les Gou-
verneurs arabes ont exprimé no-
tamment leur préoccupation
concernant "la divergence de la
croissance, notamment entre les
pays avancés et en développe-
ment, due principalement à l’accès
inégal aux vaccins, ainsi qu’à la

marge de manœuvre budgétaire ré-
duite pour répondre à la crise".
La réunion a constitué "une oppor-
tunité pour cibler les principaux do-
maines pour lesquels la BM peut
apporter son appui aux pays
arabes, notamment en matière d’al-
légement de la dette au profit des
pays surendettés, de promotion
d’un développement vert, résilient
et inclusif et de mobilisation de fi-
nancements adéquats au profit des
pays de la région". M. Benabder-
rahmane a, également, pris part à
la réunion des Gouverneurs de la
région MENA avec la directrice gé-
nérale du FMI.
Celle-ci s'est focalisée sur les défis
climatiques dans les pays de la ré-
gion, sur les coûts des catastrophes
naturelles liées au changement du
climat, ainsi que sur les enjeux en
matière d’atténuation du change-
ment climatique et de transition
énergétique.
A ce propos, M. M. Benabderrah-
mane a rappelé que "l’Algérie ac-
corde une attention particulière à la
menace des changements clima-
tiques, en intégrant la politique en-
vironnementale dans sa stratégie
globale de développement, et ce
même si notre pays est considérée
comme un pays peu émetteur de
gaz à effet de serre et que sa res-
ponsabilité historique en la matière

n’est pas engagée". Il a indiqué
également que le Gouvernement
algérien a élaboré plusieurs plans
et programmes sur les change-
ments climatiques et que le cadre
législatif et réglementaire a été ren-
forcé par la promulgation de plu-
sieurs lois et dispositions sur la
question climatique.

L’ALGÉRIE DÉTERMINÉE À 
ACCÉLÉRER LES CHANTIERS DES 

RÉFORMES TRUCTURELLES 
Le ministre des Finances a invité en
outre le FMI, en partenariat avec
les autres partenaires de dévelop-
pement, à mettre en place des ap-
proches pragmatiques pour
répondre aux besoins et capacités
différenciés des pays et inciter à un
transfert réel de technologies res-
pectueuses de l’environnement.
Par ailleurs, M. Benabderrahmane
s’est entretenu avec le directeur du
département du Moyen Orient et de
l’Asie Centrale (MOAC) au FMI
Jihad Azour et son équipe.
Cette rencontre a été une occasion
pour échanger sur la situation éco-
nomique en Algérie, notamment
dans le contexte des défis imposés
par la COVID-19, sur les politiques
publiques à mettre en place, ainsi
que sur la nature de l’appui tech-
nique que pourrait apporter le FMI à
l'Algérie.

Dans ce contexte, M. Benabderrah-
mane a rappelé les mesures prises
par l’Algérie pour faire face à l’im-
pact de la pandémie, notamment
en matière de protection des popu-
lations vulnérables et de préserva-
tion de l’activité économique,
assurant que l’économie algérienne
a renoué avec la croissance en
2021. Il a présenté aussi les grands
axes du nouveau Plan d’action du
Gouvernement, qui constitue, selon
lui, "une vision stratégique globale
pour le développement du pays
dans les années à venir".
"En dépit de la reprise des prix de
pétrole sur les marchés internatio-
naux, l’Algérie est déterminée à ac-
célérer les chantiers ambitieux de
réformes structurelles déjà lancés,
notamment dans les domaines fis-
cal, budgétaire et bancaire en vue
de sortir du modèle économique
basé sur la distribution de la rente,
vers un modèle basé sur la création
de richesse", a-t-il fait observer. Il a
assuré, en outre, que le gouverne-
ment s’attelle actuellement à travail-
ler sur la question d’une
mobilisation "plus accrue" des res-
sources domestiques pour le finan-
cement de l'économie, notamment
à travers l’inclusion fiscale et finan-
cière et l’intégration du secteur in-
formel".

APS

RENCONTRE AVEC LES RESPONSABLES DU FMI ET LA BANQUE MONDIALE

Benabderrahmane expose la stratégie des réformes en Algérie

"Ces réserves sont considérables. Elles
couvrent 150 ans de l'équivalent de
la consommation actuelle, à l'inté-

rieur et à l'extérieur (quantités exportés)", a
fait savoir M. Hakkar lors d'une interview ac-
cordée lundi soir à la télévision nationale.
S'agissant de la valeur des hydrocarbures ex-
portés par Sonatrach durant l'année 2021, elle
s'élève à 25 milliards de dollars au 9 septem-
bre dernier, selon le PDG qui prévoit la hausse
des revenus d'exportation à 33 milliards de
dollars à la fin de l'année en cours.
Interrogé sur le profit de Sonatrach suite à la
hausse sensible des prix du gaz sur les mar-
chés mondiaux, M. Hakkar a indiqué que de
faibles volumes de gaz naturel sont commer-
cialisés sur les marchés spot par Sonatrach qui
donne la priorité à la préservation de la rela-
tion commerciale à long terme avec ses parte-
naires historiques.
Cependant, "nos contrats à long et à moyen
terme contiennent des clauses qui nous don-
nent l'opportunité de réviser les prix tous les
trois ou quatre ans, selon la nature du client et
du contrat", a-t-il expliqué, ajoutant que les
prix peuvent être révisés dans l'intérêt de l'Al-
gérie et de Sonatrach dans des contextes ex-
ceptionnels du marché, comme c'est le cas
actuellement.
"Nous ne pouvons pas nous orienter vers des
prix à court terme alors qu'en contrepartie
nous perdons un client historique de l'Algérie,
qui acquiert des volumes importants allant de
8 à 10 milliards m3/an et qui pourra se diriger
par la suite vers d'autres fournisseurs", a-t-il
argumenté.

L'ALGÉRIE COMMERCIALISE DU GAZ SUR LE
MARCHÉ SPOT PAR GAZODUC 

Il a fait savoir que les volumes de gaz naturel
commercialisés par l'Algérie hors contrats à
long terme, sont "peu importants". Ils ont été
commercialisés aux prix actuels du marché
entre 28 et 29 dollars/btu.

Outre le GNL, Sonatrach a récemment com-
mercialisé du gaz naturel à travers les gazo-
ducs sur les marchés spot, et ce, pour la
première fois en Algérie, a fait savoir le
PDG.
Par ailleurs, M. Hakkar a affirmé que l'Algérie
assure un approvisionnement régulier du gaz
naturel vers l'Espagne selon les contrats liant
les deux partenaires, via le gazoduc Med-Gaz
dont le volume est de 10,5 milliards m3/an.
"En cas de demande supplémentaire de l'Es-
pagne, il sera procédé à la liquéfaction du gaz
au niveau des complexes nationaux puis livrés
dans un délai d'un jour", a-t-il dit.
Interrogé sur des sources ayant plaidé pour le
retrait de l'Algérie de l'Opep, le PDG a souli-
gné l'importance du rôle algérien au sein de

cette organisation qui contribue à la stabilité
du marché international. "Celui qui a présenté
cette demande n'est pas conscient des consé-
quences dangereuses de cette sortie", a-t-il
tranché.
Dans ce sens, il a mis en exergue les efforts de
l'Algérie avec d'autres pays de l'alliance
Opep+ ayant permis de relever les prix pas-
sant de 17 dollars/baril en 2020 à plus de 80
dollars/baril actuellement.
"Si l'Algérie sort de l'Opep, qui prendra en
charge ce rôle ? Notre présence au sein de
l'Opep a une grande importance dans l'équili-
bre du marché en général ainsi que pour l'Al-
gérie en terme de préservation de ses revenus
d'hydrocarbures", a-t-il estimé.

R.E

GAZ NON CONVENTIONNELLES

Les réserves de l'Algérie couvrent 
150 ans de consommation

Les réserves algériennes de ressources gazières non conventionnelles couvrent 150 ans de
consommation, sur le marché national et en terme d'exportation, a indiqué lundi à Alger
le PDG du groupe Sonatrach, Toufik Hakkar.



Les cinq Etats ayant enregistré
le plus de nouveaux cas quo-
tidiens par habitant sont

l'Alaska, le Montana, le Wyoming,
le Dakota du Nord et l'Idaho, selon
la base de données du New York
Times.   
L'Alaska a enregistré la moyenne
quotidienne la plus élevée, avec
125 cas pour 100.000 habitants.  
Dans le même temps, les cinq
Etats où le nombre de cas de
COVID-19 augmente le plus rapi-
dement sont le Vermont, le Colo-
rado, le New Hampshire, le
Michigan et le Minnesota.   
Les cas de COVID-19 ont récem-
ment eu tendance à baisser aux
Etats-Unis, et la vague de corona-
virus causée par le variant Delta
est en recul dans une grande par-
tie du pays. Bien que les experts de
la santé s'attendent à un hiver
moins catastrophique que l'an der-
nier, ils ont recommandé aux
Américains de ne pas baisser leur
garde, dans la mesure où une im-
portante partie de la population
n'est toujours pas vaccinée, mais
aussi parce que la saison de la
grippe est susceptible de compli-
quer l'épidémie de COVID-19.   
Le Centre pour le contrôle et la

prévention des maladies (CDC)
des Etats-Unis a notamment
conseillé au public de se faire vac-
ciner contre la grippe d'ici la fin
du mois. L'agence a également ap-

pelé toutes les personnes éligibles
à la vaccination, dont les adoles-
cents âgés de 12 à 17 ans, à se faire
vacciner pour aider à arrêter la
pandémie. Environ 189,1 millions

de personnes ont été entièrement
vaccinées contre la COVID-19 aux
Etats-Unis, soit 57 % de la popula-
tion, selon des données du CDC
mises à jour lundi.

ETATS-UNIS   

Les cas en hausse dans le
nord avec l'arrivée du froid

L'AFRIQUE 
DU SUD 
L'agence du
médicament rejette
le vaccin russe

L'Afrique du Sud, qui a eudes difficultés à trouver
suffisamment de doses

pour sa population de 59 
millions dont à peine plus d'un
quart est vacciné à ce jour, a re-
jeté le vaccin anti-Covid russe
Spoutnik V, a annoncé lundi
l'agence du médicament (Sah-
pra).
"L'utilisation du vaccin Spoutnik V
en Afrique du Sud, où la préva-
lence et l'incidence du VIH sont
élevées, peut augmenter le
risque pour les hommes vaccinés
de contracter le VIH", a déclaré la
Sahpra dans un communiqué.
Pays du continent officiellement
le plus touché par la pandémie
avec plus de 2,9 millions de cas
et 88.600 décès, l'Afrique du Sud
compte le plus grand nombre de
porteurs du VIH au monde.
L'Afrique du Sud injecte à la po-
pulation le vaccin des labora-
toires Johnson & Johnson, ainsi
que le vaccin à ARN messager
de Pfizer/BioNTech. 
Le vaccin chinois Sinovac a éga-
lement été approuvé.
La formule russe n'a pas officiel-
lement reçu le feu vert de l'OMS,
elle est néanmoins administrée
dans au moins 45 pays.

LETTONIE 
Confinement de 4
semaines pour
endiguer la
propagation du
virus

Le Premier ministre letton
Krisjanis Karins a annoncé
lundi que le pays balte va

imposer un confinement de qua-
tre semaines à compter du 21 oc-
tobre pour endiguer la
propagation de la COVID-19.   
Pendant le confinement qui du-
rera jusqu'au 15 novembre, les
gens devront rester chez eux à
partir de 20h00 jusqu'à 5 heures
du matin le lendemain, et les
écoles passeront à l'apprentis-
sage à distance.   
La décision d'introduire le confi-
nement a été prise lundi par le
Conseil de gestion de crise et le
gouvernement devrait l'approuver
mercredi.   
Par ailleurs, pendant le confine-
ment, seuls les magasins ven-
dant des produits de première
nécessité resteront ouverts. La
fourniture de la plupart des ser-
vices, à l'exception des plus es-
sentiels, sera suspendue. 
Les rassemblements seront inter-
dits et tous les événements de di-
vertissement, sportifs et culturels
seront annulés.   
Enfin, seuls les salariés travail-
lant dans les secteurs de produc-
tion seront autorisés à travailler
sur place, tous les autres travail-
leront à domicile.   
Ces mesures sévères ont été
prises après que la Lettonie a en-
registré l'incidence de COVID-19
la plus élevée au monde et que le
nombre de cas de COVID-19
pour 100.000 habitants a atteint
1.226,4 lundi.   
L'état d'urgence avait été déclaré
en Lettonie le 11 octobre, mais
les restrictions existantes se sont
avérées insuffisantes pour endi-
guer la transmission du virus. Les
médecins ont réclamé des res-
trictions encore plus strictes qui
réduiraient les contacts entre per-
sonnes de 40 %.

Certaines régions du nord des Etats-Unis commencent à enregistrer une augmentation des
cas de COVID-19 avec l'arrivée du froid, faisant craindre une épidémie conjointe de grippe
et de coronavirus.

Quelque 49.156 nouveaux cas de COVID-19
ont été enregistrés au Royaume-Uni au cours
des dernières 24 heures, marquant la plus
forte hausse quotidienne depuis la levée
complète des règles de confinement en An-
gleterre il y a trois mois, selon des chiffres of-
ficiels publiés lundi.   
Pour la sixième journée d'affilée, plus de
40.000 nouveaux cas ont été recensés en 24
heures au Royaume-Uni, où le nombre total
de cas a atteint 8.497.868.
Le nombre de décès dus au coronavirus dans
ce pays a augmenté de 45 pour s'élever à un
total de 138.629. Ces chiffres ne comptabili-

sent que les personnes décédées dans les 28
jours suivant leur premier test positif. 
Quelque 7.097 patients atteints de la
COVID-19 sont actuellement soignés en hô-
pital.   
Ces nouvelles statistiques sont parues alors
que Downing Street, interrogé sur la hausse
des infections du coronavirus, a reconnu que
l'hiver serait "difficile".   
Le porte-parole officiel du Premier ministre
britannique Boris Johnson a déclaré que
Downing Street maintenait une "surveillance
de très près" sur les nouvelles statistiques,
suggèrent cependant que les nombres de cas,

d'hospitalisations et de décès étaient "tou-
jours globalement conformes" aux modélisa-
tions du gouvernement établies il y a
quelques mois.  
"Le programme de vaccination se poursui-
vra comme notre première ligne de défense,
avec les nouveaux traitements, les dépistages
et les conseils de santé publique", a déclaré le
porte-parole.   
Plus de 85% des personnes âgées de 12 ans et
plus au Royaume-Uni ont reçu leur première
dose de vaccin, et plus de 78% ont reçu leur
deuxième dose, selon les dernières statis-
tiques publiées.

ROYAUME-UNI 

Près de 50.000 nouveaux cas de COVID-19
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L'alliance Pfizer/BioNTech a soumislundi une demande d'autorisation à
Santé Canada pour l'utilisation de son

vaccin contre le Covid-19 chez les enfants de
5 à 11 ans, ont indiqué les laboratoires phar-
maceutiques et le gouvernement canadien.
"Il s'agit de la première demande que Santé
Canada reçoit pour l'utilisation d'un vaccin
contre le Covid-19 dans ce groupe d'âge", a
précisé le ministère de la Santé par communi-
qué.
La demande d'autorisation s'appuie sur des
données d'essais menés sur 2.268 enfants de
cette tranche d'âge pour qui le dosage a été

abaissé à 10 microgrammes par injection
(trois fois moins que la dose standard), ce qui
représente, selon l'entreprise, "la dose préféra-
ble" pour les 5 à 11 ans.
Ce même vaccin de Pfizer/BioNTech est ap-
prouvé au Canada pour les 12 ans et plus.
Santé Canada assure qu'elle n'autorisera l'utili-
sation du vaccin "que si l'examen scientifique
indépendant et approfondi de l'ensemble des
données soumises confirme que les avantages
du vaccin l'emportent sur les risques" auprès
de ce groupe.
Le ministère canadien a par ailleurs indiqué
que "d'autres fabricants procèdent également à

des essais de leurs vaccins sur des enfants de
différents groupes d'âge".
Plus tôt ce mois-ci, les laboratoires Pfizer et
BioNTech ont fait la même demande pour les
5-11 ans aux Etats-Unis.
La vaccination des enfants suscite des ques-
tions à travers le monde. De nombreux pays
vaccinent les adolescents à partir de 12 ans,
mais très peu le font en dessous de cet âge.
Ces derniers mois, l'Organisation mondiale de
la santé (OMS) a martelé que l'urgence était
de vacciner la population des pays pauvres
avant les enfants et adolescents des pays
riches.  

VACCIN POUR LES 5-11 ANS   

Pfizer demande l'autorisation au Canada



Sept investisseurs de la zone d'acti-
vités de Ksar Chellala (Tiaret) ont
reçu des contrats de concession sur

des biens fonciers pour concrétiser leurs
projets, a-t-on appris, lundi, lors d'une
réunion présidée par le wali, Mohamed
Amine Dramchi, au siège de la direction
locale des domaines.
A cette occasion, le directeur des do-
maines, Benaouda Laaref, a indiqué
que ces projets concernent les secteurs
des industries de transformation, des
ressources en eau et de l'agriculture, no-
tant qu'un certain nombre d'obstacles
rencontrés par les investisseurs dans la
zone d'activités de Ksar Chellala ont été
levés, en attendant le règlement de la si-
tuation des autres.
Pour sa part, le wali a précisé que cette

rencontre a permis de réunir les investis-
seurs qui ont des difficultés à concrétiser
leurs projets et de dégager des solutions
appropriées à leurs cas. La réunion s’est
déroulée en présence des membres du
comité de wilaya chargé du suivi de
l'avancement des projets d'investisse-
ment présidé par le secrétaire général de
la wilaya.
M. Dramchi a rappelé que la mise en
place de ce comité est intervenue pour
concrétiser les instructions du Président
de la République, Abdelmadjid Teb-
boune, lors de la récente réunion Gou-
vernement-Walis, visant à régler les
obstacles administratifs qui entravent la
concrétisation des projets, 
et à accompagner les investisseurs sé-
rieux pour relancer le développement

local. Il a rappelé que les fonciers indus-
triel et agricole font l'objet d'un assainis-
sement avec le retrait du foncier attribué
à tout investisseur n’ayant pas concrétisé
son projet.
Pour sa part, le directeur par intérim de
l'industrie et des mines, M’hamed Ben-
madani, a indiqué que la zone d'activi-
tés industrielles de Ksar Chellala qui
occupe une surface de 22 hectares, abrite
37 projets et dispose des réseaux d’AEP
et d’électricité ainsi que des aménage-
ments extérieurs.
Au cours de la réunion, une proposition
a été faite pour fournir aux investisseurs
des citernes de gaz propane, en atten-
dant la réalisation du réseau d’alimenta-
tion en gaz naturel, prévue au cours du
premier trimestre de l'année prochaine.

KSAR CHELLALA (TIARET) 

Remise des contrats de concession
industrielle à sept investisseurs   
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Initiée par la wilaya, en coor-dination avec le ministère dé-
légué auprès du Premier

ministre, chargé de la micro-en-
treprise, la rencontre vise à arrê-
ter les mesures
organisationnelles pour la mise
sur pied de ce type d'entités éco-
nomiques, à la lumière des
orientations des hautes autorités
du pays pour la création d'un
million de micro-entreprises, a
indiqué le wali d'Adrar, Larbi
Bahloul.
La wilaya d'Adrar œuvre à la
création de 8.000 entités du
genre dans la région à l'horizon
2023, a-t-il souligné, à ce propos,
ajoutant qu'il a été procédé à la
création d'un portail électro-
nique permettant justement aux
jeunes diplômés d'y adhérer.
La démarche, menée avec le
concours des élus et de la société
civile, permet d'identifier les mé-
tiers et fonctions concernés pour
la création de micro-entreprises,
a poursuivi le chef de l'exécutif
local.
A cet effet, les autorités locales
ont mis à la disposition de ce
portail électronique une superfi-
cie globale de 6.000 hectares de
foncier destiné à l'exploitation
agricole et la création de coopé-
ratives agricoles, en plus de 300
ha pour les activités industrielles
de transformation, d'élevage, de
pisciculture, et d'aviculture, sus-
ceptibles de générer plus de

4.000 micro-entreprises.
La femme rurale et la femme au
foyer ne sont pas en reste,
puisqu'un intérêt particulier leur
est également accordé au titre de
ces mesures, a-t-on assuré lors de
la rencontre, en signalant que des
zones d'activités totalisant 3.500
m2 ont été aménagées dans
chaque ksar de la wilaya pour ac-
cueillir diverses activités artisa-
nales et pouvant générer 4.000
micro-activités en zones d'om-
bre.   
Toutes ces dispositions seront
suivies de l'ouverture d'un gui-
chet unique au niveau du cabinet
du wali, appelé à recueillir les
inscriptions des jeunes et les
orienter, en plus de la mobilisa-

tion des cellules de l'Agence de
développement social pour ac-
compagner les jeunes au niveau
des zones d'ombre concernant
l'inscription à la plateforme nu-
mérique de la micro-entreprise,
selon les explications fournies.
Le directeur général de l'Agence
nationale d'appui au développe-
ment de l'entrepreneuriat
(ANADE), Mohamed Cherif
Bouaoud, a affirmé lors de la
rencontre, à laquelle ont pris part
des cadres centraux du ministère
de l'Intérieur, des Collectivités
locales et de l'Aménagement du
territoire, que la wilaya d'Adrar
avait des perspectives "promet-
teuses'' en termes de création de
micro-entreprises, notamment

dans le domaine de l'agriculture
et de la promotion de la femme
rurale. Il a assuré également de la
disposition des services de
l'ANADE à accompagner les pro-
grammes de création de micro-
entreprises de jeunes, et de
création d'emplois et de ri-
chesses. Le représentant du
Fonds de caution mutuelle de ga-
rantie Risques/Crédits Jeunes
Promoteurs, Mohamed Cherif
Bouziane, a indiqué, pour sa
part, que cette rencontre entrait
dans le cadre de l'accompagne-
ment de la nouvelle stratégie du
département ministériel chargé
de la micro-entreprise et de
l'ANADE, basée essentiellement
sur l'approche économique.  

Un programme visant l'ancrage de l’es-
prit d’entrepreneuriat chez la femme
rurale a été lancé, dimanche à Tis-

semsilt, a-t-on appris lundi auprès de la di-
rection locale de l’action sociale et de
solidarité.
Dans une déclaration à l'APS, en marge de la
célébration de la Journée mondiale de la
femme rurale, la directrice locale de l’action
sociale et de solidarité, initiatrice du pro-
gramme, Moufida Abed a ainsi indiqué que
le programme en question, élaboré en coor-
dination avec les partenaires de son secteur,
comprend des sorties à travers les 22 com-
munes de la wilaya, à l'effet d'inciter les
femmes rurales à se lancer dans le domaine
de l'entrepreneuriat. 
Les rencontres devraient permettre aux
femmes des zones rurales enclavées de s’in-
former sur les mécanismes mis en place par
l’Etat devant leur permettre de se lancer dans
des activités artisanales et agricoles.
D'une durée de trois (3) mois, le programme
vise à se rapprocher des femmes rurales lan-
cées dans de nombreux métiers telle la fabri-

cation de l’alfa, le doum, la couture et la ta-
pisserie, et ce, dans l'objectif de les encoura-
ger et les inciter à s’inscrire à la chambre de

wilaya de l’artisanat et des métiers, ainsi qu’à
la création d'entreprises artisanales fémi-
nines.
Des journées d’étude et de sensibilisation ont
été programmées au profit des femmes ayant
bénéficié de crédits dans le cadre des disposi-
tifs "ANGEM" et "ANAD" durant lesquelles
les projets d’investissement réussis gérés par
des femmes ayant bénéficié, ces dernières an-
nées, de crédits, seront mis en 
avant, selon Mme Abed.
Des expositions seront également organisées,
à l’occasion, au niveau des établissements de
formation pour faire part des avantages et
des facilitations accordés par l’Etat au profit
des femmes rurales, dans le domaine de créa-
tion de micro-entreprises et leur accompa-
gnement dans le processus de formation
concernant les activités artisanales et agri-
coles.
Des émissions de Radio figurent également
au menu pour encourager les femmes rurales

à se lancer dans des projets, en présentant des
success story.
L’objectif de ce programme est d'ancrer l’es-
prit d’entrepreneuriat féminin pour permet-
tre à la femme rurale de créer son propre
projet d’investissement et contribuer au déve-
loppement économique du pays, selon Mme

Abed.
La cérémonie de célébration de la Journée
mondiale de la femme rurale, organisée par
la Direction des services agricoles, en coordi-
nation avec la Direction de l’action sociale et
de solidarité, ainsi que la Conservation des
forêts, a été marquée par l’organisation d’ex-
positions de produits agricoles de la femme
rurale et la présentation d’affiches et de dé-
pliants jetant la lumière sur les efforts dé-
ployés par l’Etat pour promouvoir
l'entreprenariat féminin notamment au ni-
veau local. Des femmes artisanes des zones
rurales enclavées de la wilaya ont été hono-
rées à l'occasion, vu leur contribution dans la
préservation des métiers menacés d’extinc-
tion, à l’instar de la fabrication de l’alfa,
doum et les ustensiles en argile et en bois.
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SAÏDA  
Retour de l’eau
dans les robinets
dans les communes
de Saida et Ain
Lahdjar

L’unité de l’Algérienne des Eaux(ADE) de la wilaya de Saïda a an-
noncé, lundi, la reprise de l’opéra-

tion d’alimentation en eau potable des
habitants des communes de Saïda et de
Aïn Lahdjar après réparation de la panne
technique ayant touché la conduite de
pression et la pompe principale, lundi , a-
t-on appris auprès de cette société.
La société a indiqué que les équipes de
l’ADE ont achevé les travaux de répara-
tion de la panne technique ayant touché
la conduite de pression au niveau de la
station de pompage "Omar" et la pompe
principale "El Ghatsa" dans la commune
de Aïn Skhouna.
Ainsi, il a été procédé au remplissage
des réservoirs d’eau à travers les cités et
quartiers des communes de Saïda et de
Aïn Lahdjar, ayant été touché par la sus-
pension de cette source vitale, lesquels
connaissent un retour progressif de l’eau
dans les robinets et ce, à partir de ce
lundi après-midi.
Les cités d’habitations "Ennasr", "Sidi
kacem", "Ezzitoun", "Essalem", "Reffafa
Miloud", "El Badr", "Riadh" et "El Azhar"
de la commune de Saïda ont été norma-
lement alimentées en eau potable, tout
comme  les habitants des cités  Saïdi Be-
nyamina , 200 logements et les 332 loge-
ments de la commune de Aïn lahdjar.
A signaler que les cités d’habitations des
deux communes sus-indiquées ont
connu des coupures et des perturbations
en matière d’approvisionnement en eau
potable, samedi dernier, suite à une
panne technique.  

CONSTANTINE
Une centaine
d'exposants au
4ème Salon "Bâti-
Est-Expo" 

Une centaine d’exposants sont at-
tendus au 4e Salon du bâtiment,
de l’immobilier et des travaux pu-

blics de l’Est algérien "Bâti-Est-Expo"
Constantine 2021 qui se tiendra du 20 au
23 octobre courant, au complexe culturel
Ahmed Bey de Constantine, a-t-on ap-
pris lundi des organisateurs.
Organisé en collaboration avec la Cham-
bre de commerce et d’industrie de
Constantine "CCI-Rhumel", le bureau de
Constantine de la Confédération Algé-
rienne du Patronat (CAP) et Sunflower
Communication, le 4éme Salon "Bâti-
Est-Expo"  connaît ainsi cette année une
hausse de 20% du nombre de partici-
pants, comparativement à l’édition précé-
dente tenue en octobre 2020, a-t-on
indiqué.
Des professionnels activant dans des
créneaux liés aux secteurs du bâtiment,
de l’immobilier et des travaux publics, à
l’instar des producteurs de matériaux de
construction, de rond à béton, d’acier, de 
matériel électrique, plomberie, peinture,
portes et fenêtres, ameublement, pro-
duits d’étanchéité, matériel de travaux
publics, ainsi que des promoteurs immo-
biliers et des établissements de finance-
ments et d’assurances seront présents à
ce Salon devant permettre une mise en
relation professionnelle entre les diffé-
rents intervenants, a-t-on fait savoir.
Un riche programme d’expositions, de
rencontres professionnelles et de confé-
rences-débat thématiques y est à l’ordre
du jour, selon les organisateurs qui pré-
voient la visite de 10.000 professionnels
des quatre coins du pays, ainsi que des
représentants de Conseils d’affaires
mixtes et de délégués commerciaux des
représentations diplomatiques agréées
en Algérie.
Le Salon Bâti-Est-Expo, lancé en 2018,
constitue une opportunité pour réussir la
relance de l’investissement dans ces
secteurs d’activité dans la région de l’Est
algérien, une région pleine d’atouts et de
potentialités d’investissements produc-
tifs, a-t-on souligné.
"Bâti-Est-Expo" est devenu, au fil des an-
nées, une opportunité et un rendez-vous
incontournable attendu par l’ensemble
des entreprises activant en Algérie, a-t-
on estimé. 

ADRAR

La création de micro-entreprises
agricoles, industrielles et de
services, à l'ordre du jour
Les mécanismes de création de micro-entreprises dans les domaines de l'agriculture,
l'industrie, l'artisanat et les services, ont été au centre d'une rencontre de coordination
organisée lundi à Adrar.

TISSEMSILT

Un programme pour ancrer l’esprit d’entrepreneuriat 
chez la femme rurale



La campagne, organisée
dans le cadre d'"Octobre
rose", a permis de décou-

vrir des cas suspects et d’autres
confirmés de cette maladie chez
des femmes n'ayant pas encore
fait l'objet d'un dépistage pré-
coce de cancer du sein qui
constitue l’un des cancers les
plus répandus dans la région, a
affirmé à l’APS Younes Seghir,
président par intérim de cette
association.
Cette campagne vise à permet-
tre au plus grand nombre possi-
ble de femmes de la région de
bénéficier d'un dépistage pré-
coce du cancer du sein, dans le
cadre du rapprochement de ce
service des citoyennes, en coor-
dination avec un personnel mé-
dical spécialisé et une clinique
privée, conventionnée avec l'as-
sociation, a-t-on encore détaillé.

Les cas suspects sont orientés
vers cette clinique pour effec-
tuer les examens médicaux né-
cessaires à des prix étudiés,
a-t-on précisé.
Deux espaces ont été ouverts
dans le centre commercial "Park
Mall" et devant la Poste centrale
au centre-ville de Sétif pour in-
viter et recevoir les femmes sou-
haitant bénéficier d’un dépistage
précoce de cette maladie et ef-
fectuer gratuitement les tests né-
cessaires.
Les organisateurs de cette initia-
tive visent, à travers cette action,
à diffuser la culture du dépistage
précoce du cancer qui est égale-
ment l'une des principales
causes de décès chez les femmes
dans la région.
Il s'agit également de sensibili-
ser sur l'importance de prévenir
la maladie, ainsi qu'à fournir des

moyens pour la traiter en temps
opportun avec moins d'efforts et
de coûts, a ajouté M. Seghir.
Les moyens nécessaires ont été
mobilisés pour effectuer le dé-
pistage précoce du cancer du
sein et prendre en charge en ur-
gence les cas confirmés parmi
les femmes dépistées, a-t-on
souligné.
Des conseils et des orientations
sur la nécessité de l'autopalpa-
tion, que chaque femme doit ef-
fectuer régulièrement, ont été
dispensés et le rôle de cet exa-
men dans la découverte des cas
de cancer du sein et l’améliora-
tion du taux de guérison des pa-
tientes et la réduction du taux
de mortalité a été débattu.
Un atelier a également été ou-
vert aux bénéficiaires de dépis-
tage pour leur apprendre les
méthodes d'auto-palpation des

seins pour détecter la maladie à
ses débuts, selon la même
source.
"La culture de l'autopalpation
des seins demeure encore ab-
sente chez un grand nombre de
femmes dans cette wilaya pour
diverses raisons, dont la plus
importante est la peur de dé-
couvrir la maladie et de l'igno-
rer et le manque de conscience
pour certaines quant à sa gra-
vité, en plus du manque d'infor-
mation sur la manière de
réaliser cet examen", a encore
ajouté le président par intérim
de la même association.
Organisée dans le cadre des ac-
tivités "Octobre rose", la cam-
pagne qui se poursuivra jusqu'à
la fin du mois, ciblera d'autres
femmes, a assuré un membre de
l'association "El Chifa" de prise
en charge des cancéreux à Sétif. 
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Près de 100 femmes de différentes tranches d'âge de plusieurs communes de la wilaya
de Sétif ont bénéficié d’un dépistage précoce du cancer du sein, dans le cadre d'une
vaste campagne organisée par l'association locale "El Chifa" de prise en charge des
cancéreux, a-t-on appris lundi auprès de membres de la même association.

ORAN 
Vers un recensement
global des malades
cœliaques

L'association ''Bahia sociale" des maladescœliaques de la wilaya d'Oran a entamé
une opération conjointe avec la direction

locale de l'Action sociale pour recenser les ma-
lades cœliaques, a-t-on appris lundi auprès de
l'association. L'association mettra à la disposi-
tion des services de l'Action sociale de la wi-
laya, les différentes informations et données
concernant les cas souffrant de cette maladie
pour leur procurer une prise en charge adé-
quate à tous les niveaux, notamment par la
fourniture d'aliments sans gluten, a-t-on indiqué.
La maladie cœliaque atteint le système digestif
comme réaction au gluten se trouvant dans le
blé, l'orge et l'avoine attaquant les tissus des in-
testins grêles et causant des lésions au niveau
de la paroi des intestins. Ces derniers ne peu-
vent plus absorber quelques substances nutri-
tives nécessaires, ce qui exige un système
alimentaire spécial pour le malade, qui n'a pas
de traitement, et un régime dénué de gluten.
Le non respect de ce système alimentaire spé-
cial peut entraîner une détérioration grave de
l'état de santé du malade, qui peut aller
jusqu'aux soins intensifs. L'association lance un
appel pour inclure cette maladie dans la liste
des maladies chroniques ou d'allouer une sub-
vention les aidant à acquérir les aliments sans
gluten coûteux, un kilo de farine sans gluten at-
teignant 1.000 DA en raison de sa fabrication à
partir de maïs importé, ce qui n'est pas à la por-
tée de toutes les familles, selon la même
source, qui également indiqué qu'une baguette
de pain sans gluten de petite taille coûte150
DA, si elle est disponible. Par ailleurs, l'associa-
tion se prépare à la signature d'une convention
avec deux cliniques privées pour permettre aux
malades cœliaques d'effectuer gratuitement
certaines analyses médicales et de bénéficier
de réductions pour d'autres. L'association prend
en charge 500 enfants atteints de la maladie
cœliaque, en plus de 3.000 malades adultes,
alors qu'une moyenne de 200 à 400 nouveaux
cas est détectée annuellement au niveau de
l'hôpital pédiatrique d'El-Menzah (ex-Canastel).

TIARET 
Transfert des élèves
non-voyants de Chlef
vers Sougueur

Des élèves non-voyants de la wilaya de Tia-
ret qui poursuivent leur scolarité primaire à
l’école des déficients de Chlef seront trans-

férés la semaine prochaine vers une antenne
créée à Sougueur, a-t-on appris lundi du directeur
locale de l’action sociale, Kada Benamar. Lors
d’un point de presse animé au centre de réédu-
cation "Ali Maachi" de Tiaret , Kada Benamar a
annoncé le transfert de 16 élèves non-voyants de
la wilaya de Tiaret qui étudient dans la wilaya de
Chlef vers une annexe créée à la pouponnière de
la commune de Sougueur et versée au secteur
de l’action sociale dernièrement pour cette fin. Le
même responsable a souligné que "la nouvelle
annexe permettra d'éviter aux élèves les difficul-
tés causées par leur déplacement vers la wilaya
de Chlef, où trois classes ont été aménagées en
plus d’une cantine, tout en assurant l'héberge-
ment et le personnel pédagogique spécialisé
pour encadrer cette catégorie». Il a également
annoncé l'ouverture de classes spéciales pour le
palier moyen à partir de la prochaine rentrée sco-
laire au profit de cette catégorie, notant que "l'ou-
verture de cette annexe est intervenue pour
répondre aux multiples demandes de l’union de
wilaya des aveugles". Le même responsable a
ajouté que dans le cadre d'assurer la scolarisa-
tion d'autres catégories de personnes handica-
pées, une crèche à Ksar Chellala a été
reconvertie en annexe du centre psycho- péda-
gogique pour les déficients mentaux de Mahdia
et un ancien siège de la direction à Tiaret à son
annexe au centre psycho pédagogique spécialisé
de Tiaret. Il est prévu également la mise en place
de classes intégrées au niveau des écoles rele-
vant du secteur de l'éducation concernant les au-
tistes et handicapés légers pour accueillir
quelque 26 élèves au niveau de la wilaya. Par ail-
leurs, des aides d’un montant de 15 millions DA
ont été accordées par la wilaya de Tiaret pour
l’acquisition d’appareils audio, des équipements
pédagogiques des centres spécialisés qui pren-
nent en charge 460 enfants handicapés. En sus
d'autres subsides émanant du ministère de la so-
lidarité, de la famille et de la condition de la
femme et de la wilaya permettant d’acquérir 7300
cartables au profit des enfants défavorisés. D’au-
tre part, le responsable de la DAS a annoncé
également qu’un recensement global de la caté-
gorie des enfants déficients afin de garantir une
meilleure prise en charge leur permettre l’accès à
leurs droits à la scolarité, à la couverture sociale
et aux soins. Il a signalé que le nombre des béné-
ficiaires de l’indemnité d’handicap de 100 % a
baissé après une opération d’assainissement des
listes passant de 8.600 en 2016 à 7.600 bénéfi-
ciaires actuellement. Ceux-ci s’ajoutent aux
35.000 bénéficiaires de l’allocation forfaitaire de
solidarité.  

Un cimetière antique a été découvert
dans la localité de Mellaha dans la
commune d’Ouled Khelouf (wilaya

de Mila) au cours des travaux de pose d’une
canalisation d’eau potable, a-t-on appris
lundi auprès de la direction locale de la cul-
ture et des arts.
Le cimetière comprend quatre tombeaux,
dont la technique de construction et l’orien-
tation constatée lors de l’inspection du site
indiquent leur appartenance à une époque
ancienne, a indiqué Lezghad Chiaba, chef
du service du patrimoine culturel à la  direc-
tion de wilaya de la culture et des arts.
Les sépultures ont été découvertes à 50 cen-

timètres de profondeur à proximité de
ruines romaines signalées dans l’Atlas ar-
chéologique de l’Algérie de 1911, a ajouté le
même cadre.
Le site a été découvert suite à des travaux de
pose d’une canalisation d’eau potable sous
l’égide de l’Agence nationale des barrages et
transferts et a été signalé par la brigade de la
Gendarmerie nationale d’Ouled Khelouf à la
direction de la culture qui a procédé à son
inspection en date du 3 octobre, a-t-on pré-
cisé de même source.
"Les travaux de creusage ont endommagé
‘‘entièrement’’ ces tombeaux laissant seule-
ment certains fragments et des ossements,

dont une partie d’un maxillaire inférieur et
un fémur, rendant difficile la datation", a
ajouté le chef du service patrimoine culturel.
Cette découverte vient s'ajouter à la liste des
biens culturels immobiliers de la wilaya, a af-
firmé M. Chiaba, relevant qu’une enquête a
été ouverte pour non-dénonciation de des-
truction de tombes en vertu de la loi 04/98
sur la protection du patrimoine culturel. La
commune d’Ouled Khelouf compte plus de
20 sites figurant sur la liste des biens cultu-
rels immobiliers de la wilaya de Mila, a-t-il
précisé, soulignant que cette découverte ar-
chéologique est la troisième du genre effec-
tuée depuis le début de l’année en cours.

MILA 

Découverte d’un cimetière antique à Ouled Khelouf 

OCTOBRE ROSE À SÉTIF 

100 femmes bénéficient
d’un dépistage précoce 
du cancer du sein 
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L'entraîneur de l'ES Sétif, le Tu-
nisien Nabil Kouki s'est dit
"optimiste" quant à la qualifi-

cation de son équipe à la phase de
poules de la Ligue des Champions,
et ce, malgré la lourde défaite (3-1),
essuyée dimanche soir à Nouak-
chott, face au représentant maurita-
nien Nouadhibou, pour le compte
du match aller du deuxième tour
préliminaire de l'épreuve.
"Notre équipe est en mesure de se
qualifier, mais pour parvenir à cette
fin, elle devra sortir le grand jeu au
match retour, et fournir un rende-
ment de premier ordre" a com-

mencé par rassurer le technicien tu-
nisien.
Outre le fait d'avoir la chance de dis-
puter ce match "retour" à domicile,
Kouki a souligné l'importance du
but marqué en Mauritanie et qui
selon lui "devrait jouer un rôle dé-
terminant" dans une éventuelle qua-
lification.
Ce sont en effet les Sétifiens qui
avaient ouvert le score, par Abderra-
him Deghmoum (41e), avant de
s'effondrer en 2e mi-temps, encais-
sant trois buts pratiquement coup
sur coup.
Moulay Ahmed Bessam avait com-

mencé par égaliser à la 54e, avant
que Tandji Hamma ne s'offre un
doublé aux (57e et 75e), permettant
à Nouadhibou de l'emporter (3-1).
Une défaite inattendue pour la ma-
jorité des puristes sétifiens, qui ne
s'attendaient pas du tout à ce que
leur équipe se fasse malmener au-
tant en Mauritanie.
Certains ont eu tellement de mal à
accepter ce scénario qu'ils n'ont pas
pu s'empêcher de soupçonner un re-
lâchement des joueurs, qui sont
"tombés dans la facilité" après avoir
mené au score pendant plus de 50
minutes.

Cependant, Kouki a défendu ces
joueurs, niant tout relâchement de
leur part pendant ce match aller.
Selon lui "Nouadhibou compte onze
internationaux parmi son effectif :
sept joueurs chez les locaux et qua-
tre en équipe "A". Autrement dit, un
bon groupe, capable de réussir de
grands exploits" a-t-il expliqué.
Le coach tunisien a souligné égale-
ment le fait que son équipe était
"amoindrie" par l'absence de plu-
sieurs joueurs cadres, "particulière-
ment en défense", d'où le nombre
relativement important de buts en-
caissés.
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"La qualification passe
par la réussite d'un

grand match"

ES SÉTIF
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Les points à l'ordre du jour
seront "la santé des
joueurs, les périodes de

matches internationaux, la fré-
quence de la Coupe du Monde
de la Fifa, entre autres", a pré-
cisé l'organe de gouvernance du
football mondial dans un com-
muniqué.
"Le point de vue des sélection-
neurs des équipes nationales
masculines est très important", y
affirme Arsène Wenger, direc-
teur du développement du foot-
ball mondial à la Fifa. "Nous
n'avons pas souvent l'occasion
de nous réunir pour échanger. Il
faut donc saisir la chance de dia-
loguer lorsqu'elle se présente.
C'est la meilleure façon pour
nous de protéger la place qu'oc-
cupe le football dans le monde et
de rendre notre sport vraiment
mondial". L'ancien entraîneur

d'Arsenal souhaite mettre en
place une compétition de sélec-
tions chaque année, en alternant
Mondial et compétitions conti-
nentales, tout en regroupant les
qualifications sur le seul mois
d'octobre, ou en octobre et en
mars. Un rapport complet doit
être publié par la Fifa en novem-
bre, avant un "sommet global"
d'ici à la fin de l'année.
Lundi, le président de la FIFA,
Gianni Infantino, a de nouveau
appelé à une réforme du calen-
drier international et à une
Coupe du monde tous les deux
ans.
"Personne n'est satisfait de la si-
tuation actuelle et quelque chose
doit changer", a-t-il martelé lors
d'une conférence de presse à
Buenos Aires avec le président
de l'Association argentine de
football (AFA).

Il a estimé que cette réforme en-
traînerait des bénéfices écono-
miques plus importants pour les
fédérations. "Aujourd'hui, il
existe des compétitions de foot-
ball qui rapportent beaucoup
plus d'argent que la Coupe du
monde et l'argent gagné est ré-
parti entre un très petit nombre
de clubs", a-t-il souligné.
Par ailleurs, organiser une
Coupe du monde tous les deux
ans permettrait d'ouvrir le jeu
des candidatures pour l'organi-
sation de l'évènement, a-t-il
argué.
"Si nous parlons d'une Coupe du
monde chaque année, masculine
et féminine (en alternance), avec
cinq pays voisins qui peuvent
l'organiser, dans 20 ans, la
Coupe du monde pourrait être
organisée par près de 100 pays,
ce qui donnerait un grand élan

au football. Aujourd'hui, il faut
24 ans avant qu'une Coupe du
monde ne revienne sur un conti-
nent, ce qui représente plus
d'une génération", a-t-il fait va-
loir.
Cette idée d'une Coupe du
monde organisée tous les deux
ans à partir de 2028 est ferme-
ment rejetée par la confédération
européenne de football (UEFA)
et des groupes de supporters no-
tamment.
En France, le président de la Fé-
dération Noël Le Graët a déclaré
début octobre n'avoir "aucune
opposition" de principe à ce
sujet. Le sélectionneur des Bleus
Didier Deschamps s'est en re-
vanche montré plus réservé face
à une réforme de la Coupe du
monde qui donnerait "le senti-
ment de la banaliser". 

R.S  

FOOT / LIGA ESPAGNOLE
- FC BARCELONE

Pedri, Araujo et
Dembélé forfaits
face à Kiev et au
Real Madrid

Le FC Barcelone (Liga espagnole de
football) sera privé des services de
trois joueurs, Pedri, Araujo et Dem-

bélé mercredi à domicile face aux Ukrai-
niens du Dynamo Kiev en Ligue des
champions (19h45) et dimanche pour le
Clasico face au Real Madrid (15h15), rap-
porte le quotidien Marca lundi. Mauvaise
nouvelle pour le coach néerlandais du
Barça Ronald Koeman dans une semaine
décisive bien qu'il ait pu récupérer contre
Valence (3-1) Agüero et Balde, et qu'Ansu
Fati, auteur d'un superbe but, revienne
très fort. Concernant l'international fran-
çais Dembélé (blessé depuis l'Euro), le
club est d'autant plus prudent que ses
blessures sont récurrentes. Evoquant l'is-
sue de son contrat en juin prochain, le pré-
sident catalan Joan Laporta avait assuré
la semaine dernière : "C'est un joueur sur
qui nous comptons beaucoup. Si les bles-
sures le laissent tranquille, il sera fonda-
mental dans les progrès de l'équipe".
Battu lors des deux premières journées de
la Ligue des champions, dont un cinglant
(3-0) concédé à domicile face aux Alle-
mands du Bayern Munich, le Barça se doit
de réagir face à Kiev, auteur d'un seul
point, pour relancer ses chances.   

R.S

FOOT/ ITALIE
L'entraîneur Fabrizio
Castor relevé de ses
fonctions 

La Salernitana, club promu cette
année en Serie A, a annoncé di-
manche avoir renvoyé son entraî-

neur Fabrizio Castori après une série de
défaites et l'avoir remplacé par Stefano
Colantuono. "U.S. Salernitana 1919 an-
nonce que Fabrizio Castori a été relevé
de ses fonctions comme entraîneur de
l'équipe première", indique le site internet
du club de Salerne, tout en le remerciant
pour "son professionnalisme et les objec-
tifs atteints". Dans un autre communiqué
diffusé peu après, le club de Salerne
(sud) a annoncé avoir nommé Stefano
Colantuono pour le remplacer. Ce der-
nier, un ancien joueur de Serie A, a no-
tamment entrainé l'Atalanta, portant ce
club de Serie B en Serie A pour la saison
2006-2007 avant d'aller à Palerme. Il
avait aussi déjà entraîné la Salernitana à
compter de 2017 lorsque ce club jouait
en Serie B mais avait été congédié au
début de la saison 2018-2019 après trois
défaites consécutives. La Salernitana re-
joue en Serie A cette saison pour la pre-
mière fois depuis 1999, et a recruté le
Français Franck Ribéry à l'intersaison,
mais elle est actuellement dernière au
classement. Samedi, la Salernitana a en-
core été battue par La Spezia (2-1). Elle
n'a engrangé qu'une victoire et quatre
points en huit journées.   

R.S

L'international algérien Zinédine Fer-hat, dont le contrat avec Nîmes
Olympique (Ligue 2 ) expire en juin

prochain, pourrait quitter le club cet hiver,
selon le directeur sportif du club, Reda
Hammache. 
Dans un entretien à Objectif Gard, le direc-
teur sportif du Nîmes Olympique a expliqué
que la priorité du club n'était "pas d'obtenir
une indemnité de départ" pour Zinédine
Ferhat, qui n'a joué que quatre matches de
Ligue 2 cette saison. 
Ciblé entre autres par Montpellier cet été,
Zinédine Ferhat a dû se résoudre à accompa-
gner Nîmes en Ligue 2 cette saison, faute
d'accord avec un potentiel acheteur. Affecté,

la tête ailleurs, l'ailier international algérien
(28 ans, 13 sélections) a pris du retard dans
sa préparation physique. Au point de man-
quer six des sept premières journées et d'être
écarté par son entraîneur pour le déplace-
ment à Auxerre (2-2) avant la trêve interna-
tionale.
" Ferhat est impliqué et fait de nouveau par-
tie du groupe à part entière, avant la récep-
tion de l'AC Ajaccio lundi (20h45). Pour lui
comme pour les autres, on est obligé d'ouvrir
une oreille et un œil sur les éventuels inté-
rêts", a concédé le directeur sportif des Cro-
cos, précisant néanmoins que " la priorité du
club n'est pas d'obtenir une indemnité de dé-
part. Je ne lie pas les départs des joueurs au

classement du club".
Arrivé à Nîmes à l'été 2019 après trois sai-
sons au Havre en Ligue 2, Zinédine
Ferhat a marqué 9 buts et délivré 15
passes décisives en 65 matches (dont
59 en Ligue 1) depuis ses débuts avec
les Crocos.
En équipe nationale, Ferhat
n'est plus convoqué depuis le
match amical contre la Mauri-
tanie en juin dernier, joué à
Blida (stade Mustapha Tcha-
ker) et qui s'est soldé par la
victoire des protégés de Dja-
mel Belmadi (4-1).

R.S

FOOTBALL (LIGUE 1/FRANCE)

Zinédine Ferhat pourrait quitter Nîmes cet hiver

La Fifa organise mardi et jeudi des visioconférences pour recueillir le "point de vue"
des sélectionneurs des équipes nationales masculines sur la réforme du calendrier
international, en particulier sur l'hypothèse d'une Coupe du monde biennale, a-t-elle
indiqué lundi.

MONDIAL BIENNAL

La Fifa sonde les 
sélectionneurs cette 
semaine

FRANCE
Marseille remonte 
sur le podium

L'Olympique de Marseille a retrouvé son punchpour battre Lorient (4-1) et s'emparer de la troi-
sième place, dimanche pour la 10e journée de

Ligue 1, où Saint-Étienne s'englue à la dernière place
après la correction reçue à Strasbourg (5-1). Après
deux défaites de rang, l'OM a relancé son tourbillon of-
fensif pour dérouter les "Merlus" et pousser du podium
Nice, surpris à Troyes (1-0). Boubacar Kamara, enfant
du club, Dimitri Payet, "Marseillais à vie", et Mattéo
Guendouzi, le nouveau chouchou du Vélodrome,
ont été les principaux acteurs du dernier adieu
à l'ancien président Bernard Tapie. Fautif sur
le premier but, où sa perte de balle s'est ter-

minée plus loin par un penalty transformé par
Laurienté, "Bouba" Kamara a lui-même égalisé.
Mattéo Guendouzi a signé un doublé (55e, 90e+1)
et Dimitri Payet donné ses deux premières passes
décisives de la saison (il a aussi marqué 5 buts),
sur le premier but de Guendouzi et pour le pre-
mier but de la saison d'Arkadiusz Milik (84e).

R.S



Deux mois après la fin d'une saison 2020-
2021 marathon, les joueurs de l’élite
vont de nouveau retrouver l'ambiance

des terrains, où chaque club sera sur les star-
ting-blocks pour un objectif précis. Le fait mar-
quant de cette nouvelle édition c'est la baisse du
nombre de clubs de la Ligue 1, passant de 20 à
18, une décision prise par la Fédération algé-
rienne (FAF) dans le cadre de la réforme des
compétitions nationales.
Avec un calendrier à 34 journées, les équipes du
palier supérieur vont devoir de nouveau puiser
dans leurs ressources, notamment physiques,
pour pouvoir terminer une autre saison qui
s'annonce longue et harassante.

FAVORIS, ON PREND LES MÊMES ET ON RE-
COMMENCE 

Comme à l'orée de chaque exercice, les favoris
en puissance pour le sacre final sont les mêmes,
ceux qui se sont renforcés qualitativement du-
rant l'intersaison, en attendant la réalité du ter-
rain.
Si le CR Belouizdad, tenant du titre, l'ES Sétif,
l'USM Alger, ou encore le MC Alger, présentent
des arguments valables, aussi bien sur le plan de
l'effectif que des moyens financiers et matériels,
il n'en demeure pas moins qu'ils pourraient être
bousculés par d'autres clubs, dits outsiders, ca-
pables de bousculer une hiérarchie déjà en
place.
Le CR Belouizdad, qui a réussi à préserver son
titre, aura certainement du mal à rééditer son
exploit et confirmer sa suprématie, d'autant que
la concurrence sera très rude.
Privé des services de son maître à jouer Amir
Sayoud, parti rejoindre cet été la formation
saoudienne d'Al-Ta'ee, le Chabab semble déjà
en difficulté avant même le début du cham-
pionnat, en témoigne les deux défaites concé-
dées jusque-là en Ligue des champions, dont la
dernière essuyée samedi à Abidjan face à
l'ASEC Mimosas (3-1), dans le cadre du 2e tour
préliminaire (aller) de l'épreuve reine.
Contrairement au Chabab, dont le staff tech-
nique a été changé avec l'arrivée du Brésilien
Marcos Paqueta, en remplacement du Serbe
Zoran Manojlovic, l'ES  Sétif, vice-champion
d'Algérie, avec toujours le technicien tunisien
Nabil Kouki aux commandes, abordera cette
saison avec l’intention de reconquérir un  titre
qui fuit son palmarès depuis 2017.
La JS Saoura, qui s'est de nouveau invitée sur le
podium la saison dernière (3e), figure parmi les
favoris, alors que le club phare de Béchar a
réussi à préserver l’ossature de son effectif, en
confiant la barre technique à l'entraîneur tuni-

sien Kaïs Yaâkoubi.
D'autres clubs sont pressentis également pour
disputer le leadership, tels que le MC Alger et le
CS Constantine, qui ont enregistré l'arrivée à la
barre technique respectivement de Chérif Had-
jar et du Tunisien Khaled Ben Yahia.
L'USM Alger n'est pas en reste, puisqu'elle se
présente dans la peau d'un favori, d'autant que
l'actionnaire majoritaire Serport n'a pas lésiné
sur les moyens. La direction du club algérois a
tenu d'abord à apporter des changements sur le
plan administratif avec la nomination de l'an-
cien joueur du club Hocine Achiou en tant que
nouveau directeur sportif, et de confier le secré-
tariat général à Sid Ali Yahiaoui (ex- FAF et
LFP, ndlr).
Sur le plan technique, l'entraîneur français
Denis Lavagne, auteur d'une saison presque
sans-fautes sur le banc de la JS Kabylie, a rejoint
les "Rouge et Noir" dans  l'objectif de jouer le
titre.
Pour leur part, le MC Oran, l'Olympique
Médéa, ou encore la JS Kabylie, voudront jouer
les trouble-fête et tenter d'aller bousculer les té-
nors.

LES PROMUS POUR SE FRAYER UN CHEMIN 
Les deux promus, le HB Chelghoum-Laïd et le
RC Arbaâ, auront à cœur de se frayer un che-
min parmi les "grands", même si leur tâche
s'annonce difficile.
"El-Hilal", qui a fait appel aux services du doyen

des entraîneurs algériens Meziane Ighil, a fait
son marché des transferts dans les divisions in-
férieures, échouant en même temps à préserver
son buteur maison Ismaïl Yadadène, parti au
MC Oran.
L'apprentissage du HBCL parmi élite s'annonce
dur, eu égard du manque d'expérience de ses
joueurs, appelés à puiser dans leur ressources
pour faire face aux cadors.
Le RCA, qui a retrouvé la Ligue 1 cinq saisons
après sa relégation, fera en sorte d'éviter les er-
reurs du passé, sous la conduite de l'entraîneur
Hakim Boufenara. Les deux promus, qui ont as-
suré l'accession au terme d'un tournoi des bar-
rages, aborderont la nouvelle saison avec
comme principal objectif de jouer pour le
maintien.
La Paradou AC, toujours dirigé sur le banc par
l’entraîneur Si Tahar Chérif El-Ouezzani, reste
capable du meilleur comme du pire, idem pour
l'ASO Chlef, qui a opté pour la stabilité en re-
nouvelant sa collaboration avec le technicien
Samir Zaoui.
Par ailleurs, parmi les 18 entraîneurs sur la
grille de départ, 7 sont étrangers (4 Tunisiens, 2
Français, et 1 Brésilien, ndlr).
Même si les forces en présence s'annonce dés-
équilibrées entre les 18 clubs de Ligue 1, rien
n'indique à première vue que la logique sera
respectée, tant le championnat national a sou-
vent réservé son lot de surprises. 

R.S
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La succession du CRB est ouverte FOOT/ CAN-2022 FÉMININE
ALGÉRIE - SOUDAN

La Tunisienne Dorsaf
Ganouati au sifflet

La Confédération africaine de football (CAF) a
désigné un trio arbitral tunisien, conduit par
Dorsaf Ganouati, pour diriger le match Algé-

rie - Soudan, prévu mercredi au stade Omar-Ha-
madi (18h00), comptant pour le premier tour
(aller) des éliminatoires de la Coupe d'Afrique des
nations CAN-2022 féminine, dont la phase finale
aura lieu au Maroc. Ganouati, sera assistée de
ses compatriotes Houda Afine et Rahma Alouini.
La quatrième arbitre sera la Tunisienne Asma
Chouchane, alors que la Commissaire au match
est la Marocaine Khadidja Rezzag.
Par ailleurs, la sélection nationale féminine, diri-
gée sur le banc par Radia Fertoul, a entamé di-
manche un stage de préparation, où elle a pris
ses quartiers à l'hôtel New Day à Hussein-Dey
(Alger). Les coéquipières de Wassila Allouache
(CFA Akbou), effectuent ce lundi après-midi
(17h00) leur première séance d’entraînement au
stade du 20 août-1955. L'entrainement d’hier a eu
lieu cette fois au stade Omar-Hamadi (ex-Bolo-
ghine) partir de 19h30. La seconde manche se
jouera le mardi 26 octobre au stade Omdurman
19h00). En cas de qualification, l'équipe nationale
sera opposée, au 2e et dernier tour (14 - 23 fé-
vrier 2022), au vainqueur de la double confronta-
tion entre le Mozambique et l'Afrique du Sud,
vice-championne d'Afrique.

R.S

FOOT/ COUPE DE LA
CONFÉDÉRATION JSS -
ASAC CONCORDE

Le Libyen Shuhoub
Abdulbasit au sifflet 

L'arbitre international libyen Shuhoub Abdel-
basit a été désigné pour diriger le match
entre la JS Saoura et les club mauritanien de

l'ASAC Concorde, samedi au stade Omar-Ha-
madi (17h00), comptant pour le 2e tour prélimi-
naire (retour) de la Coupe de la Confédération de
football, a annoncé le club de Béchar, hier sur sa
page officielle Facebook. Shuhoub Abdulbasit
sera assisté de ses deux compatriotes, Salah El-
Shuogi et Abdelwahed Al-Jahawal, alors que le
quatrième arbitre est Abdulrazg Ahmed, précise la
même source. Cette rencontre devait être dirigée
par un trio arbitral sénégalais, qui a été empêché
par les Mauritaniens d'embarquer avec la déléga-
tion de la JSS, à l'issue du match aller disputé sa-
medi à Nouakchott (victoire 2-1, ndlr), précise la
JSS dans un communiqué. L'autre représentant
algérien dans cette compétition, la JS Kabylie re-
cevra dimanche au stade du 1e-novembre de
Tizi-Ouzou (19h00), les Marocains de l'AS des
FAR. Lors de la première manche, les "Canaris"
l'ont emporté à Rabat (1-0).

FOOT / LIGUE DES CHAMPIONS -
CR  BELOUIZDAD

Nessakh opérationnel
contre les Mimosas

Le capitaine du CR Belouizdad, Chems-Ed-
dine Nessakh, testé positif au coronavirus
samedi dernier, juste avant le match aller du

2e Tour préliminaire de la Ligue des Champions
contre les Ivoiriens de l'ASEC Mimosas, a subi un
nouveau test de dépistage à son retour d'Abidjan
et qui selon la direction du club algérois s'est
avéré négatif. "Le défenseur Chems-Eddine Nes-
sakh est opérationnel pour le match retour contre
l'ASEC Mimosas, car son test de dépistage s'est
avéré négatif à la COVID-19" a annoncé le Cha-
bab dans un bref communiqué, diffusé hier après-
midi sur son site officiel.
Juste après son test positif à Abidjan, Nessakh
avait subi un test antigénique, et ce dernier s'était
déjà avéré négatif. Mais pour en avoir le cœur
net, le joueur a décidé de passer un nouveau test
de dépistage à son retour à Alger, et comme vient
de le confirmer le club belouizdadi, ce dernier a
été négatif à la COVID.
Le Chabab s'était incliné (3-1) à l'aller, mais ne
désespère pas de pouvoir se qualifier à la phase
de poules, en réussissant un gros match au re-
tour. Une rencontre prévue dimanche prochain,
au stade Omar Hamadi de Bologhine, avec pro-
bablement le capitaine Chems-Eddine Nessakh
comme titulaire.

R.S
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Dix-huit clubs de la Ligue 1 de football seront sur la grille de départ de la saison 2021-2022,
dont les trois coups seront donnés vendredi, dans une saison qui pourrait être marquée par le
retour progressif des supporters, après 19 mois d'interdiction instaurée en raison de la
pandémie du Covid-19.

Le Pr. Riyad Mehiaoui, membre du co-
mité scientifique de suivi de l'évolution
de la pandémie de Covid-19, a dé-

claré lundi que son organisme est favora-
ble au retour des supporters dans les
stades, 19 mois après l'interdiction instau-
rée en raison de la pandémie de Covid-19
et à moins d'une semaine du coup d'envoi
de la nouvelle saison footballistique 2021-
2022.
"Le comité scientifique n'est pas contre
l'idée de la réouverture des enceintes
sportives aux supporters, d'autant que
nous traversons une situation épidémiolo-
gique assez clémente. Seulement, nous
devons rester vigilants et en même temps
inciter la population d'aller se vacciner, car
nous n'avons pas encore atteint l'immunité
collective", a déclaré à l'APS le Pr. Me-
hiaoui.
Interrogé dimanche par l'APS, le président
par dérogation de la Ligue de football pro-
fessionnel (LFP), Abdelkrim Medouar, a
déclaré que son instance n'avait encore
reçu aucun document officiel concernant
un éventuel retour des supporters dans les
gradins.
"Chaque supporter doit se munir d'une

carte de vaccination pour pouvoir entrer au
stade. La réouverture des stades pour le
public est du ressort exclusif des pouvoirs
publics, seuls habiletés à prendre une telle
décision", a-t-il ajouté.
Avant d'enchaîner : "Nous avons entendus
la récente déclaration du sélectionneur na-
tional Djamel Belmadi, à travers laquelle il
souhaitait le retour des supporters en vue
du match décisif face au Burkina Faso (le
14 novembre à Blida, ndlr).Maintenant si
tout se passerait comme on le souhaite,
avec un contrôle sanitaire strict, le Comité
scientifique n'a aucune objection pour un
retour des supporters dans les stades,
comme nous avons été favorables d'ail-
leurs à la réouverture de plusieurs es-
paces publics". Le Pr. Riyad Mehiaoui a
tenu à préciser qu'aucune décision "offi-
cielle" n'a encore été prise dans ce sens :
"Il n'y a rien encore d'officiel. Je pense que
la semaine prochaine, il y aura du nou-
veau. Les recommandations du  Comité
scientifique seront prises en considération.
Nous devons sensibiliser les gens pour
aller se vacciner, une manière de se proté-
ger soi-même et protéger son entourage".
Enfin, le Pr. Mehiaoui a tenu à mettre en

exergue l'importance de la vaccination,
pour pouvoir entrer dans un stade : "Ce
sera difficile de faire respecter la distancia-
tion sociale dans une enceinte sportive.
Donc, la vaccination est la seule solution
pour un retour à la normale dans nos
stades", a-t-il conclu.
En septembre dernier, le ministère de la
Jeunesse et des sports (MJS) avait an-
noncé le retour du public aux stades et
salles de sport, sur présentation du pass
sanitaire, en vue de la nouvelle saison
sportive 2021-2022. 
"En rappel de la décision du Premier mi-
nistre du 13 septembre relative à l'allège-
ment du protocole sanitaire et dans le
cadre de la reprise des activités sportives
et de jeunesse, il a été décidé la réouver-
ture des infrastructures sportives, pu-
bliques et privées, ainsi que la reprise des
activités et compétitions dans toutes les
disciplines, sous condition du strict respect
du protocole sanitaire tel que préconisé
par les autorités publiques pour faire face
à la propagation de la pandémie du Coro-
navirus", avait indiqué un communiqué du
MJS.

R.S
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Retour des supporters dans les stades



Le président iranien Ebra-
him Raïssi a déclaré lundi
que Washington devrait

faire preuve de son sérieux au
sujet de la relance de l'accord
sur le nucléaire iranien en le-
vant les sanctions contre son
pays.   
"Nous prenons au sérieux les
négociations axées sur les résul-
tats, et il doit y avoir un signe
de l'autre côté qui montre qu'il
est sérieux au sujet de la levée

des sanctions", a déclaré le chef
de l'Etat dans une interview à la
télévision d'Etat iranienne.   
Lors des négociations qui ont eu
lieu il y a quelques jours à Téhé-
ran avec les représentants de
l'Union européenne, a-t-il dé-
claré, l'Iran a dit que la Répu-
blique islamique était sérieuse,
et que ce fait devait être
constaté de l'autre côté, ajoutant
que "ces sanctions oppressives
doivent être levées".   

"Nous sommes attachés à ce que
nous avons dit", a poursuivi M.
Raïssi, faisant référence aux
promesses de son administra-
tion de reprendre les pourpar-
lers visant à rétablir l'accord sur
le nucléaire de 2015, également
connu sous le nom de Plan d'ac-
tion global commun (PAGC).   
"Nous avions dit que lorsque le
gouvernement serait mis en
place, les travaux (concernant
les pourparlers sur le nucléaire)

seraient maintenus, et à présent
les travaux sont poursuivis par
l'intermédiaire du ministère des
Affaires étrangères", a-t-il noté.   
De son côté, Saeed Khatibza-
deh, le porte-parole du minis-
tère iranien des Affaires
étrangères, a déclaré lundi que
l'Iran et l'Union européenne
poursuivront les discussions sur
les sujets liés au PAGC à
Bruxelles dans les prochains
jours.

DÉFENSE

La Corée du Nord a lancé un projectile
non-identifié

La Corée du Nord a lancé un projectile
non-identifié dans la mer, poursuivant
une série de tests commencée il y a

quelques semaines, a annoncé mardi l'armée
sud-coréenne.
Le projectile a été lancé dans la mer à l'est de la
péninsule, explique un communiqué des chefs
d'état major interarmées, qui n'apporte pas
d'autres détails.
La Corée du Nord, dotée de l'arme nucléaire, a
récemment effectué plusieurs tests d'arme-
ment, notamment un missile à longue portée,
une arme tirée depuis un train et un missile
présenté comme hypersonique par Pyongyang.
Sous le règne de Kim Jong Un, la Corée du

Nord a renforcé son arsenal militaire et réalisé
d'immenses progrès en dépit des sanctions in-
ternationales prises en raison de ses pro-
grammes d'armement nucléaire et de missiles
balistiques.
La semaine dernière, le dirigeant nord-coréen a
rendu Washington responsable de ces tensions,
affirmant que les Etats-Unis étaient la "cause
profonde" de l'instabilité dans la péninsule co-
réenne. "Il n'existe aucune raison "de croire
qu'ils ne sont pas hostiles", avait-il affirmé.
Ce nouveau tir intervient alors que Sung Kim,
représentant spécial de l'actuel président amé-
ricain Joe Biden pour la Corée du Nord, a émis
un appel à des discussions avec Pyongyang.  

AFGHANISTAN   
Les Etats-Unis ne
participeront pas
aux pourparlers 
à Moscou 

Les Etats-Unis ont annoncé
lundi qu'ils ne participeront
pas aux pourparlers sur l'Af-

ghanistan prévus mardi à Moscou
et auxquels doivent prendre part
la Russie, la Chine et le Pakistan.
"Nous serons heureux de partici-
per à ce forum à l'avenir, mais
nous ne pouvons y prendre part
cette semaine", a déclaré à la
presse le porte-parole de la diplo-
matie américaine, Ned Price.
Ces rencontres "ont été efficaces
dans le passé. Il nous est simple-
ment difficile d'un point de vue lo-
gistique d'y prendre part cette
semaine", a-t-il noté sans plus de
précisions.
La Russie accueillera aujourd'hui
à Moscou une délégation des tali-
bans.
La veille, elle souhaitait arriver à
une position commune sur le dos-
sier afghan avec la Chine, le Pa-
kistan et les Etats-Unis.
Le président russe Vladimir Pou-
tine s'inquiète des ambitions du
groupe terroriste autoproclamé
"Etat islamique" (EI/Daech) en Af-
ghanistan, craignant que toute la
zone située sur le flanc sud de la
Russie puisse être déstabilisée.  

ETATS-UNIS- GÉORGIE 

Protocole d'entente
en matière de
défense

Les Etats-Unis et la Géorgie ont
signé lundi un protocole d'entente
sur le renforcement des capacités

de défense et de dissuasion de la
Géorgie au cours de la visite du Secré-
taire américain à la Défense Lloyd
Austin à Tbilissi.   
"Les Etats-Unis considèrent la Géorgie
comme un important partenaire straté-
gique. Notre soutien à la souveraineté
et à l'intégrité territoriale de la Géorgie
est indéfectible", a indiqué M. Austin
lors d'une conférence de presse
conjointe avec le ministre géorgien de
la Défense Juansher Burchuladze, peu
après leur rencontre à Tbilissi.   
M. Austin a souligné l'importance du
protocole d'entente portant sur l'Initia-
tive de renforcement des capacités de
défense et de dissuasion de la Géorgie
(GDDE), qui a été signé par les deux
ministres au terme de leur rencontre.
Selon lui, cet accord reflète la politique
de longue date des Etats-Unis à
l'égard de la partie géorgienne, qui
consiste à aider la Géorgie à se défen-
dre, à dissuader toute agression et à
poursuivre son intégration euro-atlan-
tique.   
"Cela marque l'entrée dans une nou-
velle phase de notre coopération bila-
térale en matière de sécurité, et cela
démontre la détermination des Etats-
Unis à soutenir la Géorgie", a indiqué
le Secrétaire américain à la Défense. 

ALLEMAGNE 
(GOUVERNEMENT 
DE COALITION)

Le FDP, le SPD et les
Verts vont entamer
des pourparlers 

Le Parti libéral-démocrate (FDP) a
suivi les traces du Parti social-dé-
mocrate d'Allemagne (SPD) et

des Verts en acceptant d'entamer des
négociations officielles en vue de for-
mer un nouveau gouvernement de co-
alition, ont rapporté lundi les médias
allemands. 
Vendredi dernier, le SPD a été le pre-
mier des trois partis à se prononcer en
faveur de négociations.   
"Nous poursuivons tous le même ob-
jectif : avoir terminé (les pourparlers) et
formé un nouveau gouvernement
avant Noël", a déclaré le candidat du
SPD à la chancellerie Olaf Scholz, qui
est également vice-chancelier et minis-
tre fédéral des Finances, dans une in-
terview donnée la semaine dernière à
la chaîne publique ARD."C'est une op-
portunité de prendre nos responsabili-
tés et de jouer un rôle décisif dans ce
gouvernement progressiste", ont quant
à eux déclaré les Verts sur Twitter di-
manche après leur décision de partici-
per aux négociations officielles.   
Les trois partis ont déjà tenté de trou-
ver un terrain d'entente au cours d'une
série de discussions exploratoires. 
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COLOMBIE

L'Etat condamné pour la torture et le viol d'une journaliste

La Cour interaméricaine des droits hu-
mains a reconnu lundi la "responsabi-
lité" de l'Etat colombien dans le calvaire

de Jineth Bedoya, une journaliste séquestrée,
violée et torturée en 2000 par des paramili-
taires.
L'Etat colombien a été reconnu coupable pour
"l'absence d'enquête sur les menaces qu'avait
reçu" la journaliste, qui menait des investiga-
tions sur un réseau criminel, a indiqué dans
un communiqué l'organe judiciaire de l'Orga-

nisation des états américains (OEA) dont le
siège est à San José, au Costa Rica.
Il s'est rendu coupable de "violation des droits
aux garanties judiciaires, à la protection judi-
ciaire et à l'égalité devant la loi en raison du
manque de diligence dans l'exécution des en-
quêtes", selon la Cour.
Jineth Bedoya, aujourd'hui âgée de 47 ans, tra-
vaillait pour le journal El Espectador quand
un groupe de paramilitaires l'avaient enlevée
le 25 mai 2000 devant la prison La Modelo à

Bogota, puis torturée et violée pendant seize
heures, avant de l'abandonner nue au bord
d'une route.
Elle enquêtait sur un réseau de trafic d'armes
dans cet établissement pénitentiaire lorsqu'elle
avait été enlevée. A l'audience, elle avait mis en
cause des agents de l'Etat, notamment un "in-
fluent" général de la police.
Les faits "n'ont pu être réalisés sans l'assenti-
ment et la collaboration de l'Etat, ou du moins
avec sa tolérance", a estimé lundi la Cour.

RELANCE DE L'ACCORD SUR LE 
NUCLÉAIRE IRANIEN

Raïssi demande la levée 
des sanctions comme preuve
du sérieux des Etats-Unis
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"Le soutien de l'UE au gouverne-
ment libyen se poursuivra
jusqu'au retour total de la paix

en Libye", a affirmé M. Borell en marge
de son entretien avec la cheffe de la di-
plomatie libyenne, Nadjla Al-Mangoush,
à Luxembourg, peu avant le début des
travaux du Conseil des Affaires étran-
gères de l'UE. 
M. Borell a indiqué, en outre, que "l'UE
est tout à fait prête à accompagner les
autorités libyennes dans la réussite des
prochaines élections prévues au mois de
décembre de l'année en cours".
Pour sa part, Nadjla Al-Mangoush a pré-
senté à son interlocuteur un aperçu sur
l'initiative de la stabilité de la Libye,  in-
sistant "sur la conjugaison des efforts à
l'échelle régionale et internationale en
vue de réaliser la paix en Libye et réussir
les prochaines élections".
Mme Al-Mangoush a évoqué, par ail-

leurs, la question de la migration clan-
destine, plaidant pour la résolution de
cette problématique en amont.
La Libye abritera, jeudi, la Conférence
ministérielle internationale sur l'initia-
tive de stabilité de la Libye en vue
d'inaugurer un nouvel et prometteur
avenir. "Nous nous préparons à organi-
ser et à accueillir les activités de la
Conférence ministérielle internationale
sur l'Initiative de stabilité de la Libye ce
jeudi", a fait savoir, dimanche, Mme Al-
Mangoush dans une allocution adressée
au peuple libyen.
Elle a noté que la Conférence sur l'initia-
tive de stabilité de la Libye sera axée sur
deux volets: sécuritaire et économique.
Pour ce qui est du volet sécuritaire, la
cheffe de la diplomatie libyenne a indi-
qué que la Conférence vise "à fournir le
soutien politique et technique nécessaire
à la consolidation du cessez-le-feu en vi-

gueur, à soutenir les mesures visant la
réunification de l'armée libyenne, à en-
courager le démantèlement des milices
et leur réintégration dans les corps
constitués, et faciliter le retrait de tous
les mercenaires et combattants étran-
gers".  S'agissant du volet économique,
Nadjla Al-Mangoush a souligné que
"cette initiative vise à faire progresser
l'économie, à améliorer le niveau de vie
du citoyen libyen et à fournir les services
nécessaires pour vivre avec dignité et
fierté sur sa terre".
Sur les objectifs attendus de cette confé-
rence sur le plan politique, la ministre
des Affaires étrangères libyenne a noté
que "cette initiative vise à mobiliser les
soutiens positifs nécessaires à la tenue
des élections générales et à soutenir le
processus de justice transitionnelle et de
réconciliation nationale".

R.I & APS

STABILITÉ EN LIBYE

L’UE soutiendra l'initiative 
du gouvernement

AFGHANISTAN
L'ONU se félicite de la
reprise de la campagne
de vaccination contre 
la polio

Les Nations Unies se sont félicitées,
lundi, de la reprise, le 8 novembre
prochain, de la campagne de vacci-

nation contre la polio en Afghanistan
"Cette décision va nous permettre de
faire un pas de géant dans les efforts
d’éradication de la polio", a indiqué le
Représentant de l’UNICEF en Afghanis-
tan, Hervé Ludovic De Lys, cité par le
service de presse de l’ONU.
"Pour éliminer complètement la polio,
chaque enfant dans chaque foyer à tra-
vers l’Afghanistan doit être vacciné, et
avec nos partenaires, c’est ce que nous
nous efforçons de faire", a-t-il ajouté.
Selon Dapeng Luo, Représentant de
l’Organisation mondiale de la santé en
Afghanistan, il s’agit d’un "pas extrême-
ment important dans la bonne direction",
rappelant que "des doses multiples de
vaccin antipoliomyélitique oral offrent la
meilleure protection". Avec un seul cas
de poliovirus sauvage signalé à ce jour
en 2021, l’Afghanistan a une occasion
extraordinaire d’éradiquer la polio, selon
l’organisation internationale.
Pour l’ONU, il est "essentiel" de relancer
la vaccination contre la poliomyélite
maintenant pour prévenir toute résur-
gence importante de la maladie dans le
pays et atténuer le risque de transmis-
sion transfrontalière et internationale.
De son côté, le directeur régional de
l’OMS pour la Méditerranée orientale,
Ahmed Al Mandhari, a indiqué que cette
décision est le résultat d’un dialogue de
haut niveau en cours entre les Nations
Unies et les dirigeants talibans pour ré-
pondre rapidement et de toute urgence
aux besoins sanitaires de la population
afghane. "C’est non seulement une vic-
toire pour l’Afghanistan, mais aussi pour
la région, car cela ouvre une voie réelle
vers l’éradication du poliovirus sauvage",
a-t-il estimé.

R.I & Reuters

BIRMANIE
Soulagement après la
libération des centaines
de détenus politiques

Des centaines de détenus politiques
birmans, amnistiés par le pouvoir
militaire sous pression internatio-

nale, ont retrouvé, hier, leurs familles en
liesse devant les prisons, certains pro-
mettant déjà de reprendre le combat,
rapportent des médias sur place.
Than Toe Aung, détenu près de six mois,
tombe dans les bras de sa sœur qui l'at-
tend depuis des heures devant la triste-
ment célèbre prison d'Insein à Rangoun.
"Je suis tellement heureux, mais je dois
maintenant me battre pour ceux qui res-
tent en détention", raconte-t-il à l'AFP,
saluant la foule des trois doigts en signe
de résistance au pouvoir.
"Nous devons œuvrer jusqu'à la victoire",
crie un autre activiste depuis la voiture
qui l'emmène loin de l'établissement pé-
nitentiaire. D'autres prisonniers, pris en
charge dans des bus, lèvent à travers les
vitres leur pouce en signe de victoire, ac-
clamés par la foule.
Lundi, l'armée, au pouvoir depuis le coup
d'Etat du 1er février contre Aung San
Suu Kyi, a annoncé la libération de 5.636
personnes arrêtées lors des manifesta-
tions massives qui ont secoué le pays
après le putsch.

R.I & AFP

L'Union européenne (UE) soutiendra "sans conditions le gouvernement libyen dans son initiative sur la
stabilité de la Libye" dont le début des travaux est prévu jeudi à Tripoli, a indiqué, lundi, le Haut
représentant de l'UE pour les Affaires étrangères et la politique de sécurité, Josep Borell. 

Le Conseil de sécurité de l'ONU
tient hier un débat public trimes-
triel consacré à la situation au

Moyen-Orient et aux derniers dévelop-
pements survenus en Palestine, en
particulier à El-Qods et en Cisjordanie
occupées.
Cette réunion verra la participation du
coordonnateur spécial pour le proces-
sus de paix au Moyen-Orient, Tor Wen-
nesland, des représentants de l'entité
sioniste et de l'Etat observateur de Pa-
lestine, des représentants de la société
civile ainsi que des membres du
Conseil de sécurité. Les Etats non
membres, en revanche, soumettront
leurs déclarations par écrit.
Wennesland et plusieurs membres du
Conseil feront référence à la situation
en Cisjordanie et appelleront à la ces-
sation des attaques contre les civils et
des démolitions de structures apparte-
nant à des Palestiniens ainsi qu'à la si-
tuation financière désastreuse de
l'Autorité palestinienne.
Le ministre palestinien des Finances,
Shukri Bishara, a mis en garde contre
une nouvelle aggravation probable de
la situation financière de l'Autorité pa-

lestinienne si Israël ne débloquait pas
les fonds fiscaux qu'il a retenus.
Wennesland a expliqué qu'"Israël
continue de déduire un montant équi-
valent à ce qui est calculé comme
payé par l'Autorité palestinienne aux
familles des prisonniers", ce qui rend
difficile pour l'Autorité palestinienne de
faire face aux paiements de protection
sociale et de payer les salaires des
fonctionnaires. Il devrait également in-
former les membres du Conseil de
l'état de la reconstruction à Ghaza et
des mesures prises par l'ONU, et les
membres de la communauté internatio-
nale pour améliorer la situation huma-
nitaire, alors qu'il avait déclaré lors de
son exposé du mois d'août au Conseil,
que "l'état des finances de l'Autorité
palestinienne reste précaire". 
Selon le dernier rapport du secrétaire
général de l'ONU sur l'application de la
résolution 2334, entre le 12 juin et le
27 septembre, 302 bâtiments apparte-
nant à des Palestiniens ont été démolis
ou saisis par les autorités israéliennes
ou démolis par leurs propriétaires pour
éviter les frais de démolition, provo-
quant le déplacement de 433 per-

sonnes. Selon les données provisoires
recueillies par le bureau de la coordi-
nation des affaires humanitaires
(OCHA), 21 structures supplémen-
taires ont été démolies en Cisjordanie
entre le 28 septembre et le 15 octobre.
Les membres du Conseil devraient,
par ailleurs, souligner l'importance du
dialogue entre les parties pour éviter
des mesures qui pourraient conduire à
une recrudescence de la violence. Cer-
tains orateurs pourraient également
faire référence à des réunions récentes
entre des responsables israéliens et
palestiniens.
Certains membres pourraient évoquer
la prochaine réunion du Comité de liai-
son ad hoc (AHLC), qui doit avoir lieu
en novembre. L'AHLC est un comité de
15 membres qui coordonne l'aide au
développement au peuple palestinien
au niveau politique et est présidé par la
Norvège, membre du Conseil.
Pour rappel, le Conseil de sécurité
s'est réuni pour la dernière fois le 29
septembre sur la situation au Moyen-
Orient, y compris la question palesti-
nienne.

R.I

CONSEIL DE SÉCURITÉ DE L'ONU

Débat sur la situation au Moyen-Orient et en Palestine
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Qu’est-ce que l’eau micellaire exactement ?
À proprement parler, il ne s’agit pas d’eau
mais d’une solution modifiée pour en avoir
l’apparence. Cette dernière contient des mi-
celles : de toutes petites particules solubles
dans l’eau qui ont la capacité de retenir les
matières grasses comme le maquillage.
Les erreurs à éviter avec son eau micellaire

1/ Frotter trop fort la peau
L’eau micellaire, à cause de son action "dé-
tergente" peut agresser la peau, il est donc
important d’agir en douceur lorsqu’on passe
son coton ou sa lingette réutilisable imbibée
sur le visage. On fait particulièrement at-
tention au contour des yeux, zone très sen-
sible du visage.

2/ Ne pas rincer après utilisation
Sur pas mal de flacons, on peut lire men-
tion "sans rinçage", or si ce côté pratique sé-

duit, il n’est pas à prendre au pied de la let-
tre. Comme toute substance que l’on se
passe sur le visage, l’eau micellaire doit être
rincée (au mieux avec un savon naturel
comme le savon d’Alep) pour optimiser au
maximum le nettoyage et défaire notre peau
de la moindre saleté.

3/ L’utiliser pour les yeux maquillés 
de khôl ou de mascara
Là où elle va vraiment coincer, c’est au ni-
veau du maquillage des yeux. Générale-
ment tenace, il va forcément amener à
frotter plus fort avec son coton et là, ce
sera la catastrophe. Pour rappel, cette zone
sensible doit être manipulée avec toute la
délicatesse possible. Pour que les yeux
soient démaquillés en douceur, on privilé-
gie une huile (totalement végétale) qui va,
en plus de nettoyer délicatement, hydrater
la zone en profondeur.

4 / L’utiliser sur les peaux sèches à trop
sensibles
On vante son adaptation aux peaux sensi-
bles, sauf qu’une peau vraiment délicate
ressentira les désagréments du dessèche-
ment dûs à l’eau micellaire. Dans ce cas, on
préfère un produit nettoyant hydratant
comme une huile, un lait ou une crème
pour protéger au maximum la fine barrière
cutanée.

5/ En faire l’essentiel de sa routine 
nettoyante
Utilisée seule, l’eau micellaire n’est sûrement
pas optimale car elle n’enlèvera pas 100%
des résidus présents sur la peau. En re-
vanche, si on l’intègre dans une routine de
nettoyage globale (eau micellaire + net-
toyant visage doux par exemple), elle peut
très bien trouver sa place et rapidement de-
venir un indispensable.

L'eau micellaire est considérée comme un démaquillant miracle, un nettoyant efficace et ultra
pratique pour notre toilette quotidienne. Recommandée par certains dermatologues, décriée par
d’autres, il faut avant tout savoir comment l’utiliser pour en faire le meilleur usage.

Des astuces beauté
quand on a les
paupières gonflées

Après une nuit trop courte, les paupières
peuvent être gonflées au réveil. Pas de
panique, voici quelques  astuces pour

retrouver un regard reposé.

1/ Utiliser des cuillères froides 
ou des glaçons
Cette astuce est très connue et a déjà prouvé
son efficacité. Pour faire dégonfler les pau-
pières, rien de tel que le froid. En effet, il a un
effet décongestionnant qui va permettre à la
circulation sanguine de se débloquer. En plus,
il permet d’apporter un coup de boost et de
bien vous réveiller. Pour cela, placez des cuil-
lères au réfrigérateur pendant quelques
heures ou toute la nuit et appliquez-les sur les
yeux : le côté bombé doit être passé sur l’ar-
cade sourcilière, puis faire le tour de l'œil.
Vous pouvez aussi réaliser ce geste avec des
glaçons, en les enveloppant dans un tissu
avant pour ne pas vous faire mal.

2/ Opter pour des compresses
Si le froid n’est pas votre ami, les compresses
sont peut-être la solution. Plongez-les dans
une infusion de camomille (si vous n’y êtes
pas allergique) et placez-les sur vos yeux
pendant 15 minutes. Effet défatiguant et re-
laxant garanti !

3/ Miser sur l’eau de bleuet
L’eau florale de bleuet est conseillée pour
faire dégonfler les paupières grâce à ses ver-
tus décongestionnantes. Pour l’utiliser, imbi-
bez simplement un coton de liquide et
placez-le sous l’œil. Pour une action encore
plus efficace, n’hésitez pas à placer votre fla-
con d’eau florale dans votre frigo : vous béné-
ficierez ainsi des effets positifs du froid en
plus.

4/ Réaliser un massage
Le gonflement des paupières peut être résolu
avec un massage réalisé avec la partie bom-
bée de l’index. Il permet de relancer la circula-
tion sanguine. Commencez par placer vos
index sur le creux intérieur des yeux (vers les
arêtes du nez) et faites une légère pression.
Puis tapotez légèrement sous votre œil avec
tous vos doigts. Effectuez de petites pressions
sur le haut de la paupière sur l’arcade sourci-
lière. Faites au moins 5 tours.

Pourquoi vos cheveux
paraissent parfois sales
après que vous les ayez
lavés?

Àpeine séchés après que vous les ayez
lavés, vos cheveux vous paraissent par-
fois encore plus gras qu'avant le sham-

pooing ? Découvrez-en vite la raison pour
pouvoir y remédier ! Après avoir utilisé votre
shampooing préféré et lavé vos cheveux
aussi précautionneusement que possible,
vous déchantez lorsque, une fois secs, vos
cheveux paraissent tout aussi sales qu'avant
votre douche ? C'est frustrant. Ne vous en
faites pas, ce n'est pas votre shampooing qui
a décidé de ne plus remplir sa fonction pre-
mière, mais c'est que quelque chose ne va
pas. Il est possible que vous commettiez,
sans vous en rendre compte, quelques er-
reurs  que vous pouvez facilement rectifier.

1/ Vous avez mal rincé votre shampooing
Bourré d'actifs hydratants et lavants, votre
shampooing est idéal pour laver vos cheveux
en profondeur. Cependant, s'il est mal rincé,
ce sont tous ces agents revitalisants et net-
toyants qui peuvent se retrouver encore 'pié-
gés' sur les racines et les longueurs. N'hésitez
donc pas à passer plusieurs minutes à bien
rincer vos cheveux à l'eau tiède, pour éviter
l'accumulation de produit sur les racines.

2/ Vous appliquez trop d'après-
shampooing
Vous avez appliqué votre masque ou après-
shampooing favori en pensant bien faire.
Pourtant, il se peut que vous ayez eu la main
un peu trop lourde, ou que vous ayez mis
votre soin sur les racines de vos cheveux. En
effet, ce sont surtout sur les longueurs que
votre conditionneur doit être appliqué, au
risque d'alourdir et de graisser les racines des
cheveux. Aussi, seule une petite noisette de
produit suffira à obtenir l'effet escompté : trop
en mettre, c'est risquer de mal rincer les parti-
cules du soin et d'étouffer la fibre capillaire.

3/ Vous lavez trop souvent vos cheveux
Vous le savez pourtant ! Ce n'est pas bon
pour la fibre capillaire et cela agresse le cuir
chevelu d'être trop souvent lavé et frictionné.
Résultat, pour se défendre, il va booster sa
production de sébum et vous aurez l'impres-
sion d'avoir toujours les cheveux gras. Si vous
préférez tout de même les laver quotidienne-
ment, ou presque, optez pour des formules
très douces à usage fréquent, qui seront
moins "abrasifs" pour le cuir chevelu.

SOINS

Des erreurs à ne pas faire
avec son eau micellaire

Vous avez craqué pour une palette
d'ombres à paupières, mais vous
ne savez pas trop quoi faire de

toutes ces couleurs. Les femmes sont gé-
néralement fidèles à quatre couleurs de
fard max. Mais si vous décidez d’en tester
plusieurs, osez ! Ces palettes ont été com-
posées de façon à ce que toutes les
nuances puissent être associées les unes
aux autres.

Quels essentiels pour votre palette yeux ?
La règle d’or pour un make-up réussi est
de créer des contrastes. Il est donc néces-
saire avant tout d’avoir un choix de tex-
tures mates, irisées et satinées.
Côté couleur, il vous faudra des teintes lu-
mineuses, comme du champagne, beige
rosé ou du blanc, à poser en touche de lu-
mière. Dans le pli banane (creux de la
paupière), les nudes, comme le cachemire,
le cannelle ou le chamois, joueront les in-
termédiaires entre les teintes foncées et
claires des paupières mobile et fixe.
Viennent ensuite les tons chauds du cui-
vre et du mordoré, sans oublier une ou
deux couleurs foncées, aubergine, choco-
lat ou bleu marine, et bien sûr un noir.
Cette palette de fards conviendra non seu-
lement à toutes les carnations, mais aussi
à toutes les couleurs d’iris.

Comment bien l’utiliser ?
La règle a retenir pour réveiller et agrandir
votre regard : plus vous approchez de l’arcade
sourcilière, plus votre couleur de fard doit
être claire.
1/ Commencez par l’application de la teinte
foncée sur la paupière mobile. Pour un rendu
intense, préférez une version mate, et asso-
ciez-la à un fard satiné flouté dans le creux de
la paupière. Contrairement aux idées reçues,
le noir, le bleu marine ou le taupe ne sont pas
seulement des couleurs destinées à créer un
regard charbonneux. Vous pouvez obtenir un
style plus léger et naturel en posant votre fard
flouté uniquement au coin externe de l’œil.
Autre option, estomper la couleur au ras des
cils. Ce maquillage minimaliste apportera
profondeur et relief à votre regard.
2/ Travaillez le pli banane avec une teinte in-
termédiaire. Etirez et diffusez votre nude avec
un petit pinceau à tête large et arrondie. L’as-
tuce du pro : munissez-vous de deux mêmes
pinceaux, l’un pour appliquer la couleur, l’au-
tre pour la "gommer". Si vous utilisez le
même accessoire pour poser et atténuer, vous
allez en réalité rajouter de la matière, celle res-
tée accrochée aux poils. Au lieu d’obtenir un
résultat flouté, vous aurez de la surépaisseur.
3/ La couleur claire est optionnelle. Vous pou-
vez poser votre beige rosé, crème ou blanc en
touche lumière sous l’arcade sourcilière, et

ainsi agrandir ou lifter votre regard. Ou l’ap-
pliquer sur votre paupière fixe et l’étirer
jusqu’au sourcil. L’astuce du pro : modifiez les
nuances de votre couleur foncée en utilisant
votre fard champagne en base. En prime,
vous boosterez l’intensité des pigments.

Que faire avec les ombres pastel, acidulées
ou pop ?
Les fuchsia, vert prairie, jaune pastel, rose
dragée et autres rouge rouille s’utilisent seuls,
en aplat sur la paupière mobile.
Complétez le maquillage en travaillant vos
cils au mascara noir, ou en appliquant un trait
de khôl ou liner à la racine des cils.

La palette de maquillage idéale?
Si vous optez pour la panoplie complète, veil-
lez à ce qu’elle contienne :
- Un à deux blushs : un de couleur rose pour
la touche fraîcheur, et un abricoté pour l’effet
bonne mine.
- Un eyeliner solide que vous devrez humidi-
fier avant de l’appliquer.
- Un gloss coloré
- Un highlighter nacré ou blanc
- De la terre de soleil pour réchauffer le teint
L’astuce du pro : faites l’acquisition de pin-
ceaux pour poser votre maquillage sans laisser
de traces, mais aussi pour éviter de mélanger
les matières et les couleurs dans votre palette.

Maquillage : comment utiliser sa palette de couleurs en entier ?



Invité de l’émission de la BBC,  l'acteur de
88 ans, Michael Caine a présenté son
prochain film (Best Sellers, de Lina

Roessler) comme son dernier:"C'est assez
drôle, mais ce rôle a fini par être le dernier,
en fait... Je n'ai pas travaillé depuis deux
ans, et j'ai un problème à l'épine dorsale qui
influe sur mes jambes et m'empêche de mar-
cher normalement. J'ai également écrit
quelques livres qui ont été publiés avec suc-
cès, alors je ne suis plus un acteur mais un
auteur."
"Je pense (que ce sera mon dernier film)", a-
t-il ajouté: "Je n'ai pas reçu d'offre depuis
deux ans, parce que personne n'a fait de
films dans lesquels je voudrais être mais
aussi parce que j'ai 88 ans, et les scénarios
avec un premier rôle de 88 ans n'affluent pas
vraiment."
Des propos tempérés moins de 24 heures plus
tard par l'équipe qui représente l'acteur. Sans
donner plus de détails, ils affirment que Mi-
chael Caine n'a pas complètement pris sa re-
traite. l'acteur a peut-être uniquement
décidé d'abandonner les premiers rôles.
Après plus de 130 films, personne n’en vou-
dra à Michael Caine d’arrêter sa carrière.Mi-
chael Caine a entamé sa carrière dans les
années 1950. Il a fait l'objet de quatre nomi-
nations aux Oscars dans la catégorie meil-
leur acteur et remporté à deux reprises la
statuette de meilleur acteur dans un second
rôle, pour Hannah et ses soeurs (de Woody
Allen, 1986) et L'Œuvre de Dieu, la Part du
Diable (de Lasse Hallström, 1999).
Ces dernières années, il est apparu dans de
nombreux films de Christopher Nolan: il a
campé Alfred dans la trilogie Batman du ci-
néaste, a joué dans Inception
et, à l'été 2020, il était à l'af-
fiche du blockbuster Tenet.

Les 24 danseurs Da Squad, dont Alan au parcours admirable
après un accident de la route, se présentent devant le jury. 

Madame Batchelder, une femme d'un certain âge, meurt
dans un incendie provoqué par sa couverture chauffante.
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L'enfer sous terre

Au XIIe siècle, Balian enterre son épouse adorée qui s'est
suicidée. Un groupe de croisés débarque alors. 

Kingdom of Heaven
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Léa décide de prendre quelques jours afin de se reposer après
l’épreuve qu’elle vient de traverser tandis que Shaun, lui,
préfère reprendre le travail.

En septembre 1915, au Royaume Uni, alors que tous attendent
la fin de la guerre.

Frank a été engagé pour conduire le jeune Enzo, 12 ans, de
Berlin jusqu'à Rome. Enzo est le fils d'un juge anti-mafia
italien qui a été assassiné sous les yeux de son fils.

Good Doctor

La France a un 
incroyable talent

21h05

21h05

Le transporteur 21h05

20h55

21h08

Emily Taylor refait sa vie avec son mari Martin, qui vient de
purger une peine de prison pour délit d'initié.

Michael Caine 
annonce sa 

potentielle retraite…
puis se rétracte

21h05

New York, section 
criminelle

Effets secondaires
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La Fondation Asselah
Ahmed et Rabah
organise un concours
de dessins d'enfants

La Fondation culturelle "Asselah Ahmed
et Rabah" organise un concours de
dessins d'enfants, dont l'idée est de

"faire prendre conscience et de faire décou-
vrir aux enfants, par le dessin, toute la ri-
chesse et la beauté de la nature.
Le thème de ce concours, ouvert à tous les
enfants âgés de 4 à 10 ans résidant en Al-
gérie et les enfants algériens résidant à
l'étranger, est libre, tout comme le choix
des matériaux, des couleurs, des tech-
niques et des supports.
Un participant ne peut soumettre qu'un seul
dessin et les dessins collectifs ou les des-
sins corrigés par un tiers ne seront pas ac-
ceptés et les copies d'oeuvres d'autrui sont
interdites, selon les conditions du concours.
Les participants doivent mentionner au
verso du dessin leur nom, prénom, âge,
date de naissance, niveau, l'école fréquen-
tée, adresse du domicile et numéro de télé-
phone. Les travaux doivent être transmis
avant le 11 décembre 2021 à l'adresse du
siège de la Fondation Asselah Ahmed et
Rabah. Le concours est doté de trois prix
de félicitations et de sept prix d'encourage-
ment. Les prix seront remis lors d'une céré-
monie qui sera organisée le 18 décembre
au siège de la Fondation.

R.C

Box-office US :
Halloween Kills fait
trembler la
concurrence

La suite portée par Jamie Lee Curtis do-
mine largement Mourir peut attendre et
Le Dernier Duel.

Pour son week-end de lancement outre-At-
lantique, Laurie Strode et Michael Myers
ont encore une fois réalisé un carnage au
Box Office US. Avec 50,4 millions de dol-
lars au cours de ses trois premiers jours en
salle, Halloween Kills fait un peu moins
bien que le volet précédent (Halloween
avait cartonné avec 75 millions $ pour son
week-end d'ouverture en 2018) mais établit
un nouveau record pour un film sorti en
même temps sur une plateforme de strea-
ming aux USA. En effet, Halloween Kills
prend la tête du classement devant un cer-
tain James Bond. Avec 25 millions $ sup-
plémentaires pour son deuxième
week-end, Mourir peut attendre est toujours
un peu à la peine aux Etats-Unis mais
sauve les meubles, touchant du doigt les
100 millions $ de recettes sur le territoire
nord-américain. 007 demeure tout de
même une valeur sûre à l'international et le
long métrage se rapproche doucement des
450 millions $ de recettes mondiales.
Sur la troisième marche du Box Office US,
on retrouve Venom 2. Après un excellent
lancement, Let There Be Carnage rentre
dans le rang mais grappille encore 16 mil-
lions $ et atteint aujourd'hui 170 millions $
de recettes américaines (283 millions $
dans le monde). Celui qui paye les pots
cassés, c'est Ridley Scott. Son Dernier
Duel s'avance comme un bon petit flop.
Avec 4 millions de dollars dans un vaste
parc de 3 065 salles pour son week-end
d'ouverture aux Etats-Unis, le film médiéval
ne prend que la quatrième place, loin, très
loin de Halloween Kills.

N.C

Le film de Panahi  suit une
famille chaotique de qua-
tre personnes qui part en

voyage dans une voiture em-
pruntée, alors que le père se bat
avec une jambe cassée, le plus
jeune explore le karaoké en voi-
ture et le plus âgé reste maus-
sade pendant le voyage. Il n'y a
aucune mention de l'endroit où
ils se dirigent.
Le prix Sutherland du premier
long métrage a été décerné à
Playground de la réalisatrice
belge Laura Wandel, l'histoire
des efforts de Nora (Maya Van-
derbeque), sept ans, pour aider
son grand frère Abel (Günter
Duret) à surmonter ses bri-
mades. Leur école, avec ses pro-
pres coutumes, est présentée

comme un microcosme des in-
justices du monde.
Becoming Cousteau de Liz Gar-
bus a remporté la Compétition
Documentaire (Prix Grierson)
pour son film sur la vie de l'in-
venteur, explorateur, environne-
mentaliste et cinéaste, le
capitaine Jacques-Yves Cous-
teau. Présentant une multitude
de séquences d'archives inédites,
le film est décrit comme « fasci-
nant » par Kim Loginotto, prési-
dent de la compétition
documentaire, qui a ajouté : « Il
met en lumière le problème le
plus urgent de notre époque, le
changement climatique, et nous
exhorte tous à agir dès mainte-
nant."
Only Expansion de Duncan

Speakman a remporté le pre-
mier concours d'art immersif et
XR, un portrait sonore sur le
thème du changement clima-
tique de la façon dont votre vie
pourrait changer à l'avenir.
Love, Dad de Diana Cam Van
Nguyen a remporté le prix du
court métrage pour son essai
personnel explorant sa relation
fracturée avec son père et explo-
rant la culture vietnamienne-
tchèque. La cinéaste de Saint
Maud Rose Glass était la prési-
dente de la compétition de
courts métrages et a décrit le
film comme «un mariage irrésis-
tible de magie technique et de
précision émotionnelle. C'est un
film émouvant et magnifique-
ment conçu.

"Costa Brava, ", qui met en ve-
dette l'acteur palestinien Saleh
Bakri et l'actrice libanaise Na-
dine Labaki, a remporté le prix
du public. Le premier long mé-
trage passionné de la réalisatrice
libanaise Mounia Akl est un
drame familial étrange qui se
déroule au milieu d'une crise cli-
matique qui fait rage dans le
futur proche Liban. Harry
Wootliff, scénariste et réalisateur
de True Things , a remporté le
prix IWC Schaffhausen Filmma-
ker Bursary Award de 50 000 £.
London Film Festival 2021 com-
prenait un programme de 159
longs métrages – dont 21 pre-
mières – du monde entier. Le
Festival sera de retour en 2022.

Nor .H

Festival de Fameck: Le documentaire "Leur Algérie" primé

Le documentaire "Leur Algérie" de Lina
Soualem, a été primé au 32e Festival du
film arabe de Fameck (Est de la

France).
En lice pour le "Prix du public", avec la fic-
tion "Paysage d’automne" de Merzak Al-
louache qui concoure également dans cette
catégorie, "Leur Algérie" a été primé lors
d'une cérémonie de remise des prix .
Concourent également dans cette sélection
"Sous le ciel d’Alice" de Chloé Mazlo, "Des
hommes" de Lucas Belvaux (France) ou en-
core "Gaza mon amour", une comédie dra-
matique réalisée par Arab et Tarzan Nasser.
Coproduction algéro-française sortie en
2020, "Leur Algérie" relate l'histoire des

grands-parents de Lina, séparés après plus de
62 ans de vie conjugale. D'une durée de 72
minutes, ce documentaire questionne l'exil à
travers le vécu des premiers migrants algé-
riens installés en France.
Le jury a décerné le Grand prix au film de
fiction "Memory box" de Joana Hadjithomas
et Khalil Joreige, alors que "La Femme du fos-
soyeur" de Khadar Ayderus Ahmed et "Une
Histoire d'amour et de désir" de Leyla Bouzid
se sont vu attribuer des "mentions spéciales".
Le prix du documentaire est revenu à "We are
from there" du Libanais Wissam Tanios, alors
que "Baba Sebta" de Randa Maroufi a raflé le
prix du court-métrage.
Une cinquantaine de films, entre longs-mé-

trages de fiction, documentaires et courts-
métrages, en majorité des productions ré-
centes, ont été présentés lors de cette édition
qui prend fin dimanche. Parallèlement aux
projections, des expositions, spectacles, ani-
mations étaient au programme de cette 32e
édition, en plus d'une rencontre sur le thème
"Tous les films sont-ils politiques" animé par
les journalistes Edwy Plenel et Nathalie Chi-
flet, et le cinéaste Rachid Bouchareb. Fondé
en 1990, le Festival du film arabe de Fameck
se veut être un lieu d'expression artistique et
d'échange avec pour objectif de promouvoir
une "cinématographie émergente" dans les
pays du Maghreb et les pays arabes.

R.C

L'écrivaine Sihem Cheriet de la wi-laya de Tébessa a présenté, lundi,
son dernier livre ''Jouz'oun mina ta-

rikh, Kissat zaoujaine" (Une partie de l'his-
toire...vie d'un couple) dans lequel elle
relate la biographie de ses parents les
moudjahidine Zaâra Athmani et Hadj Ali
Cheriet.
Au cours d'une séance, tenue en marge de
la 12e édition des journées littéraires de Té-
bessa, coïncidant avec la commémoration
du 60e anniversaire de la journée nationale
de l'émigration, l'écrivaine a présenté sa
dernière publication, parue aux éditions

Kalama, relatant en 112 pages l'histoire de
la lutte de ses défunts parents, chacun à sa
manière, pour le recouvrement de la souve-
raineté nationale.
Dans la première partie de son livre, l'au-
teure évoque la vie de sa mère, Zaâra Ath-
mani (1934-2013), qui fut la première
enseignante à Tébessa à l'époque coloniale
et qui avait rallié, dès son jeune âge, l'asso-
ciation des oulémas musulmans algériens
et reçu toute l'attention et l'appui du cheikh
Larbi Tebessi, qui avait mis un point d'hon-
neur à faire de Zaâra une enseignante à
l'école "Al Tahdib'' à l'époque.

Zaâra Athmani, surnommée "Saidati'' fai-
sait de son mieux pour apprendre aux en-
fants algériens les règles et les principes de
la langue arabe, en dépit des intimidations
qu'elle subissait par l'occupant français.
L'ouvrage traite dans sa deuxième partie,
appuyée de photos et de témoignages vi-
vants, le parcours de lutte du défunt moud-
jahid Hadj Ali Cheriet (1923-2020), qui
avait participé à plusieurs batailles aux
côtés des révolutionnaires contre l'armée
coloniale française afin de recouvrer la sou-
veraineté nationale.
L'écrivaine a souligné que le défunt moud-

jahid, Hadj Ali Cheriet souhaitait que ses
témoignages vivants sur les batailles aux-
quelles il avait pris part soient une source
pour ceux qui s'intéressent à l'histoire de la
glorieuse Révolution libératrice, mais il a
été rappelé à Dieu avant la parution du
livre. La 12e édition des journées littéraires
de Tébessa, ouverte samedi sous le slogan
"Min El Alam Ila el Amal" a été clôturée
lundi avec une cérémonie à l'occasion du
Mawlid Ennabaoui et un hommage rendu à
plus de 85 écrivains et poètes présents,
venus de nombreuses wilayas du pays.

R.C

Sihem Cheriet présente son livre "Jouz'oun mina tarikh, Kissat zaoujaine"

Le film iranien de Panah Panahi "Hit The Road" a décroché le premier prix au London
Film Festival clôturé dimanche.

CLÔTURE DE LONDON FILM FESTIVAL

Le film iranien "Hit The Road"
remporte le premier prix
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Mots croisés grille N° 360

Grille muette N° 360Nombres croisés 

Horizontalement
1 Thiols.2 Fait dépenser ou dépecer.3 Ne sont plus maî-
tresses chez elles.4 Ne distinguent pas.- Evêque de Cou-
tances.5 Motifs d'échecs.- Protecteurs du mal ?6 Entre Bella-
ria et Marina.- Fragment de roche.7 Abeilles.8 Dans le 11.-
Petit clou.9 L'esperluette.- Ont plus que des pépins, là !10
Draguerai.
Verticalement
1 Tête de coucou.2 Bienvenue à la Chocolaterie.3 Perroquets
d'Allemagne.4 Cuider sous condition.5 Donnent de la cou-
leur et du relief à une figure.- Cours en aval du 26.6 Détec-
tive de Sladek.- Messager de Platon.- Adverbe.7 Limace à
coquille.8 Bout de terrain.- Lui en groupe.- Lanthanide.9
Noircit, grave(a) !- N'en revint pas.10 Sinouhé le servit.

Horizontalement
1 Sont à l'origine.2 Agissait comme un produit amaigris-
sant.3 Liquider pour liquider.4 Loin.- Entre dans la botte...5
Né à Winkel ?- Borne d'un intervalle.- Lanthanide.6 Loua un
matricule.7 Carie à droite.- N'a pas subi le travail de ri-
vière.8 Dans une trilogie gaussienne géniale.9 P mais pas
chez nous.- Oeuvre de chair.10 Ont pris du recul, forcé-
ment...
Verticalement
1 Etroitement pyramidales.2 Cheville ou poignée.3 Nous
distinguons bien.4 Corde de voisin.- La peau de chagrin ne
lui convient pas.5 Bois de qualité supérieure.- Célèbre pour
son Palio.6 Stupéfiant.- Ville des olives.7 Fête arabe.- Soupe
populaire.8 Cheval qui offre très peu de perspectives !- Elé-
ment de fraise.9 Celui qui s'ajoute ou divise.- Souscrit à une
idée lafarguienne.10 Herbes du diable.
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Mots Fléchés N° 360

Mots mélés

Ça s'est passé un...20 Octobre
1952: Alain Bombard,
traverse l’atlantique

Le 20 octobre 2011, Mouammar Kadhafi (Libye) tra-
qué par ses ennemis est abattu.

Le 20 octobre 1952, Alain Bombard traverse, sur
l’Hérétique, un canot pneumatique, l’atlantique.
Le navigateur est parti sans eau, ni nourriture
pour prouver que l’océan pouvait lui permettre
de survivre. Sa traversée de Las Palmas (îles Ca-
naries) à la Barbade (Caraïbes) a duré 2 mois.

1954: La (RFA) intègre
l’Organisation du Traité
de l’Atlantique-Nord 

Le 20 octobre 1954, la République fédérale d’Al-
lemagne (RFA) intègre l’Organisation du Traité
de l’Atlantique-Nord (OTAN). Cette intégration
permet à l’Allemagne de l’Ouest de retrouver sa
place sur plan international.

2011: Mouammar 
Kadhafi est tué 
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ANNABA

Saisie de 7. 883 livres scolaires 
destinés à la spéculation

Pas moins de 7.883 livres scolaires neufs des divers paliers de l’enseignement destinés à
la spéculation ont été saisis par les éléments de la 5ème sûreté urbaine de la wilaya
d’Annaba, a indiqué lundi un communiqué de la cellule de communication de la sû-

reté de wilaya. Les éléments de la sûreté urbaine de la wilaya d’Annaba ont interpellé quatre
(4) personnes, âgées entre 35 et 53 ans, suspectées d’être impliquées dans cette affaire, selon
le communiqué qui a relevé que les livres scolaires saisis concernent les trois paliers de l’en-
seignement et les diverses matières. Les services de sécurité concernés ont pris toutes les
mesures juridiques nécessaires à l’égard des mis en cause qui seront déférés devant le procu-
reur de la République près le tribunal d’Annaba, a souligné le communiqué.

Le service de la police judiciaire
de la sûreté de wilaya de Mosta-
ganem ont fait avorter deux tenta-
tives d’émigration clandestine par
mer à partir de la plage de Sidi
Medjdoub, au nord de la ville de
Mostaganem, a-t-on appris lundi
auprès de ce corps de sécurité.
L’opération a eu lieu suite à un
appel téléphonique faisant état
d’un mouvement suspect au ni-
veau de la plage de Sidi Medj-
doub, au nord de la ville de Mos-

taganem, a indiqué à l'APS le
chef de section de lutte contre le
trafic de migrants par intérim, le
lieutenant de police Larbi Ould
Charef.
Les policiers se sont déplacés sur
les lieux pour découvrir deux em-
barcations de pêche, dotées de
deux moteurs d’une puissance de
40 chevaux, dans lesquelles se
trouvaient huit jerricans de carbu-
rant et 10 gilets de sauvetage,
ainsi qu’une boussole, un GPS,
un pot de peinture pour dissimuler
les noms des deux embarcations
et des sacs à dos. Suite à quoi, les
éléments de la police ont ratissé la
région et découvert une embarca-
tion touristique, près de la plage, à
son bord une femme et un homme
en possession d’équipements de
voyage, a indiqué la même
source, ajoutant que les deux per-
sonnes ont été arrêtées.

Les investigations diligentées par
la police ont démontré que les
deux personnes arrêtées atten-
daient le reste des candidats à la
traversée clandestine pour se ren-
dre à l’autre rive de la Méditerra-
née.
Le gardien du parking de la plage
surveillait les lieux pour alerter
les organisateurs de la traversée
en cas d’incident pouvant surve-
nir et ce, durant la période du
confinement sanitaire, a ajouté le
lieutenant Ould Charef.
Accusés de trafic de migrants
dans le cadre d’une bande crimi-
nelle organisée contre rémunéra-
tion et de traversée clandestine,
une procédure judiciaire a été en-
tamée contre les trois personnes
arrêtées, qui ont été présentées de-
vant le procureur de la Répu-
blique du tribunal de Mostaga-
nem, a indiqué la même source.

MOSTAGANEM

Deux tentatives de migration
clandestine avortées

LARGE DES CÔTES
ESPAGNOLES
Nouvelles victimes après
le naufrage d'un navire
de migrants

Une dizaine de dépouilles ont été retrou-
vées après le naufrage d'un navire
chargé de migrants au large des côtes

espagnoles jeudi soir, ont rapporté lundi les
services de secouristes maritimes espa-
gnols. Deux nouveaux corps de passagers
de ce navire, qui transportait 28 personnes
lorsqu'il a coulé à environ 37 miles nautiques

à l'ouest du Cap Trafalgar, ont été retrouvés
en mer dimanche. Trois passagers ont égale-
ment été secourus jeudi. Par ailleurs, les
conditions météorologiques calmes ce week-
end ont généré une augmentation du nombre
de navires transportant des migrants pour
tenter de traverser la mer depuis l'Afrique du
Nord et de gagner la péninsule ibérique, les
îles Baléares ou les Canaries. La garde civile
et les employés des services de secours ma-
ritimes ont intercepté 10 navires, transportant
au total 103 personnes, dont cinq femmes et
11 mineurs, au large de la côte sud-est de
l'Espagne. Selon les dernières statistiques
publiées par le ministère espagnol de l'Inté-
rieur, 29.388 migrants ont tenté la traversée
en direction de l'Espagne entre le 1er janvier
et le 15 octobre, contre 20.652 sur la même
période en 2020.

PORTUGAL
5,2 tonnes de cocaïne
saisies sur un voilier
espagnol

Les autorités portugaises ont saisi 5,2
tonnes de cocaïne à bord d'un voilier,
battant pavillon espagnol, au large du

Portugal, lors d'une opération conjointe qui
a conduit à l'arrestation de deux Espagnols
et d'un Péruvien, ont-elles annoncé lundi.
Cette prise de 183 ballots de cocaïne, ex-
posés dans la base militaire de la marine
portugaise située dans la banlieue sud de
Lisbonne, représente "la plus grosse saisie

de stupéfiants réalisée au Portugal au
cours de ces 15 dernières années", a dé-
claré le directeur de la police judiciaire por-
tugaise, Luis Neves, cité par des médias.
"Il s'agit d'un coup dur pour ceux qui veu-
lent inonder l'Europe de cocaïne", a-t-il
souligné lors d'une conférence de presse
sur cette opération "Marée blanche",
menée en coopération avec les autorités
espagnoles et avec le soutien de l'Agence
fédérale antidrogue américaine (DEA) et de
l'Agence britannique de lutte contre la cri-
minalité (NCA). Les trois hommes interpel-
lés samedi, avec l'aide de la marine et de
l'armée de l'air portugaises, sont soupçon-
nés d'appartenir à un puissant réseau cri-
minel qui organise un trafic de grandes
quantités de cocaïne entre l'Amérique la-
tine et l'Europe.

Alger 26 Tizi Ouzou 25
Tiaret 24 Béjaïa 25
Constantine 24 Oran 26

Météo

Le nombre des nouvelles
contaminations au coronavi-
rus passe sous la barre des

100 contaminations par jour. Le
bilan publié ce 19 octobre par le
ministère de la Santé fait état de
89 nouveaux cas , 72 guérisons,
et 02 décès, selon un communi-

qué du ministère de la Santé.
16 personnes sont hospitalisées
en soins intensifs.
Selon la même source, le total
des nouveaux malades contami-
nés au coronavirus en Algérie
s’élève à 205358 cas, le nombre
des décès a atteint 5873 cas.

CORONAVIRUS EN ALGÉRIE

89 nouveaux cas, 72 guérisons 
et 02 décès

BMS
Activité pluvio-
orageuse sur des
wilayas du Sud

Une activité pluvio-ora-
geuse, accompagnée loca-
lement de chutes de grêle,

la wilaya de Djanet et le sud de la
wilaya d'Illizi, indique l'Office na-
tional de la météorologie dans un
bulletin météorologique spécial
(BMS). Les quantités de pluie at-
tendues sont estimées entre 15
et 20 mm durant la validité du
BMS s'étalant de mardi à 15h00
à mercredi à 03h00, précise la
même source.
Dans une seconde phase, cette
perturbation atmosphérique tou-
chera les wilayas de Djanet, Illizi
et l'est de Tamanrasset, où les
quantités de pluies sont estimées
entre 30 et 40 mm, pouvant at-
teindre ou dépasser localement
50 mm, poursuit le communiqué,
ajoutant que des rafales de vent
sous orages sont également pré-
vues, durant la validité du BMS
qui court de mercredi à 12h00 à
jeudi à 12h00.

Les éléments de la police judi-
ciaire de la sûreté de daïra de
H’madna (Relizane) ont mis fin

aux activités d’une bande criminelle
composée de 8 personnes, spécia-
lisée dans la falsification des docu-
ments de voitures avec la saisie de
39 véhicules, a-t-on appris, lundi,
auprès de la sûreté de wilaya. La
cellule de communication et des re-
lations publiques de la sûreté de wi-
laya a indiqué à l’APS que cette
opération a eu lieu suite à l’exploita-
tion d’informations parvenues aux
services de police, faisant état du
mouvement d’une voiture aux docu-
ments suspects. Le véhicule a été

intercepté au niveau d’un barrage
dressé au niveau de la route natio-
nale N 4. Une fois les documents
du véhicule contrôlés, les policiers
ont découvert qu’il s’agissait d’une
voiture volée au niveau de la wilaya
de Tebessa. Les investigations lan-
cées par les services de la sûreté
de daïra de H’madna, en coordina-
tion avec la brigade scientifique et
technique de la sûreté de wilaya de
Relizane, ainsi que le laboratoire
régional de la police scientifique
d’Oran, ont permis de découvrir que
72 autres voitures avaient des do-
cuments falsifiés, dont 38 ont été
saisies.

RELIZANE

Démantèlement d’une bande spécialisée
dans la falsification de documents de voitures

Deux personnes ont été
blessées et 31 incendies
maîtrisés lundi soir à Alger,

suite à l’utilisation de produits py-
rotechniques à l’occasion de la
célébration de la fête du Mawlid
Ennabawi, indique mardi un bilan
de la Protection civile.
« A la veille du Mawlid Ennabawi,
les unités de la Protection civile
ont secouru deux personnes at-
teintes de brûlures et procédé à
l’extinction de 31 incendies di-
vers, à travers 24 communes de
la wilaya d’Alger », a précisé le
bilan, soulignant que « les inter-
ventions se sont déroulées de
18h20 à 00h00 ».
Les secours de la Protection ci-
vile ont « prodigué les soins né-
cessaires puis évacué vers

l’hôpital un enfant âgé de 14 ans
atteint de brûlures au niveau de
la bouche à Bouzaréah, et un
homme âgé de 51 ans blessé au
niveau de la joue gauche à
Rouiba », a détaillé la même
source.
Concernant les 31 incendies
maîtrisés, dont 17 sont des in-
cendies de broussailles et
d’herbes sèches, le bilan a fait
savoir qu’ils se sont déclarés au
niveau des communes de Bab El
Oued, Staoueli, Bouzaréah,
Rouiba, El Achour, Chéraga, Bir-
khadem, Kouba, Bourouba, Gué
de Constantine, Dely Ibrahim, El
Harrach, Ain Benian, Bordj El
Bahri, Dar El Beida, Sidi Abdel-
lah, Bir Touta, Raïs Hamidou et
Hussein Dey.

CÉLÉBRATION DU MAWLID À ALGER

2 blessés et 31 incendies 
dans 19 communes

Les services des Douanes de
Tlemcen ont saisi 3,8 kg de
kif traité et arrêté un individu

dans la commune de Maghnia, in-
dique lundi un communiqué de la
cellule de communication de la di-
rection régionale des Douanes de
Tlemcen. L'opération a été menée
par les agents de la brigade mo-
bile des Douanes relevant de l'ins-
pection des divisions des douanes
de Maghnia, en coordination avec
les éléments de l'Armée Nationale
Populaire (ANP), a-t-on indiqué.

Une souricière a été tendue dans
l'un des quartiers de la ville de
Maghnia, permettant la saisie de
la quantité de kif traité en posses-
sion d'individu impliqué dans ce
trafic et qui se trouvait à bord d'un
motocycle. Le motocycle saisi a
été livré à la brigade la Gendar-
merie nationale de Maghnia pour
complément d'enquête. Le mis en
cause sera présenté prochaine-
ment devant les instances judi-
ciaires compétentes, a-t-on
ajouté. 

TLEMCEN
Saisie de plus de 3 kg de kif traité

L'Algérie abritera aujourd’hui, par
visioconférence, les travaux de
la 4e Assemblée générale (AG)

du Mécanisme Africain de Coopéra-
tion Policière (AFRIPOL), sous la
présidence de M. Farid Bencheikh,
président de l'AG et directeur géné-
ral de la Sûreté nationale (DGSN), a

indiqué un communiqué de la
DGSN.
"Lors de cette rencontre, les partici-
pants auront à examiner plusieurs
points dont les voies de renforce-
ment de la coopération policière en
matière de crime organisé transfron-
talier", précise la même source.

AFRIPOL
L'Algérie abritera aujourd’hui la
4e Assemblée générale


